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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

LOI n° 82-213 du 2 mars 1982 relative 
aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS COMMUNES ET RELATIONS ENTRE L'ETAT, 
LES COMMUNES, LES DEPARTEMENTS ET LES REGIONS. 

CHAPITRE ler 

Du contrôle financier 

Art. 84. - 11 est créé dans chaque région une chambre 
régionale des comptes. Elle comprend au minimum un 
président et deux assesseurs. (Loi n° 88-13 du 5 janvier 1988, 
art. 26-I) "Dans les régions d'outre-mer, les effectifs des 
chambres régionales des comptes peuvent être complétés par 
des magistrats de l'ordre judiciaire dans des conditions fixées 
par décret." 

(Loi n° 82-594 du 10 juillet 1982, en. 24) "Les jugements, 
avis, propositions, rapports et observations de la chambre 
régionale des comptes sont délibérés et adoptés 
collégialement" (Loi n° 90-55 du 15 janvier 1990, art. 15) 
"selon une procédure contradictoire." 

Les membres de la chambre régionale des comptes sont des 
magistrats. Es sont et demeurent inamovibles. 

Art. 85, - Le président de la chambre régionale des 
comptes est un conseiller maitre ou un conseiller référendaire à 
la Cour des comptes nommé, à sa demande et sur proposition 
du premier président de la Cour des comptes, par décret du 
Président de la République. 

Dans des conditions fixées par leur statut, les membres du 
corps des conseilleis des chambres régionales des comptes 
pourront accéder, sur proposition du premier président de la 
Cour des comptes et par décret du Président de la République, 
aux fonctions de président de chambre régionale des comptes. 

Des magistrats de la Cour des comptes peuvent, à leur 
demande et sur proposition du premier président de la Cour des 
comptes, être détachés auprès des chambres régionales des 
comptes. 

Chaque chambre régionale des comptes comporte un ou 
plusieurs commissaires du Gouvernement, choisis parmi les 
magistrats de la chambre, qui exercent les fonctions du  

ministère public et sont les correspondants du procureur 
général près la Cour des comptes. 

Des agents de l'Etat ou des collectivités territoriales 
peuvent être détachés auprès des chambres régionales des 
comptes pour assister leurs membres dans l'exercice de leurs 
compétences dans des conditions fixées par décret. Les 
intéressés ne peuvent exercer aucune activité juridictionnelle. 

Art. 86. - I. - Le quatrième alinéa (3°) de l'article L. 195 du 
code électoral est remplacé par les dispositions suivantes : 

"3° Les membres des tribunaux administratifs et des 
chambres régionales des comptes, dans le ressort de leur 
juridiction ;'' 

Il. - Le quatrième alinéa (3°) de l'article L. 231 du code 
électoral est remplacé par les dispositions suivantes 

"3° Les membres des tribunaux administratifs et des 
chambres régionales des comptes ;" 

Art. 87 (Loi n° 88-13 du 5 janvier 1988, art. 23-1.) . - La 
chambre régionale des comptes juge, dans son ressort, 
l'ensemble des comptes des comptables publics des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
ainsi que les comptes des personnes qu'elle a déclarées 
comptables de fait. La Cour des comptes statue en appel. 

(Loi n° 90-55 du 15 janvier 1990, art. 16-11.) Les 
observations définitives formulées par la chambre régionale 
des comptes sur la gestion d'une collectivité territoriale ou de 
l'un des organismes mentionnés à l'alinéa précédent sont 
communiquées par l'exécutif de la collectivité à son assemblée 
délibérante, dès sa plus proche réunion. 

Art. 88. - La Cour des comptes consacre chaque année une 
partie de son rapport public à la gestion des communes, des 
départements et des régions, établi notamment sur la base des 
observations des chambres régionales des comptes. 

La Cour des comptes informe les communes, les 
départements et les régions des observations relatives à leur 
gestion qu'elle envisage d'insérer dans ce rapport et les invite 
à lui faire part de leurs réponses. Celles-ci sont publiées à la 
suite des observations de la Cour des comptes. 

(Loi n° 8813 du 5 janvier 1988, arr. 23-IX.) La partie du 
rapport public de la Cour des comptes consacrée aux 
collectivités territoriales est précédée d'observations relatives 
au fonctionnement, à l'activité, aux moyens et aux résultats du 
contrôle des chambres régionales des comptes. 
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Art. 89. - Des lois ultérieures, modifiant notamment la loi 
n° 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes, 
préciseront les relations de la Cour des comptes et des 
chambres régionales des comptes, le statut et le régime 
disciplinaire des membres du corps des conseillers des 
chambres régionales des comptes. Dès la première année 
d'installation de celles-ci, la proportion des magistrats 
recrutés par concours spécial parmi ceux qui y siègent ne 
pourra être inférieure à la moitié. 

Il est créé un corps d'assistants de vérification des 
chambres régionales des comptes pour assister leurs membres 
dans l'exercice de leurs compétences. Leur statut est fixé par 
décret. Les assistants de vérification ne peuvent exercer aucune 
activité juridictionnelle. 

LOI n° 82-594 du 10 juillet 1982 
modifiée relative aux chambres régionales 
des comptes et modifiant la loi n° 67-483 
du 22 juin 1967 relative à la Cour des 
comptes 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de .1a République promulgue la loi dont ta 

teneur suit : 

TITRE I"' • 
Dus CHAMBRES RÉGIONALES Drs COMPTES 

Art. I•r. — Le siège, la composition, l'organisation et la répar-
tition en sections des chambres régionales dés comptes Créées 
par l'article 84 de la loi le 82-213 du 2 mars 1982 relative aux 
droits et libertés des eimmunes, des départements et des réglons 
sont fixés par décret en Conseil d'Etat. Le siège de la chambre 
régionale des comptes est fixé après avis du conseil régional, 

Art. 2. - (Premier alinéa modifié, L. n° 88-13, 5 janv. 1988, 
art. 23-V) Sous réserve des dispositions du premier alinéa de 
l'article 87 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, la 
chambre régionale des comptes statue en premier ressort à titre 
provisoire ou définitif, sur les comptes des comptables publics 
des collectivités territoriales de son ressort ou de leurs 
établissements publics. 

ta chambre régionale des comptes juge, dans les mêmes' 
formes et sous les mêmes sanctions, les comptes que lui rendent 
les personnes qu'elle s déclarées comptables de fait d'une collec-
tivité ou d'un établissement public relevant de sa compétence. 

La chambre régionale des comptes n'a pas juridietion mir les 
ordonnateurs, sauf sur ceux qu'elle a déclarés .  comptables de 
fait. 

Art. 3. — Les comptables sont tenus de produire leurs comptes 
devant la chambre régionale des comptes, dans les .délais pres-
crits par les règlements. 

La chambre régionale des comptes peut condamner les comp-, 
tables à l'amende pour retard dans la production de leurs 
comptes et dans les réponses aux injonctions formulées lors 
du jugement de ces comptes dans les conditions fixées, pour la 
Cour des comptes, par la loi n° 5441308 du 31 décembre 1954. 

Elle peut condamner les comptables de fait à l'amende en 
raison de leur immixtion dans les fonctions de comptable publie. 

(Alinéa ajouté, L. n° 88-13, 5 janv. 1988, art. 23-V1) Lorsque 
les trésoriers-payeurs généraux ou les receveurs particuliers des 
finances procèdent à l'apurement des comptes dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l'article 87 de la loi n° 82-213 du 2 
mars 1982 précitée, les comptables des communes, des 
établissements publics communaux et des groupements de 
communes intéressés peuvent, sur la demande du trésorier- payeur 
général ou du receveur particulier des finances, être condamnés 

par la chambre régionale des comptes à une amende dans les 
conditions fixées pour la Cour des comptes par la loi n° 54-1306 
du 31 décembre 1954 relative au développement des crédits 
affectés aux dépenses du ministère des finances, des affaires 
économiques et du Plan pour l'exercice 1955 (II : services 
financiers). Le produit de ces amendes est attribué à la commune, 
au groupement de communes ou à l'établissement public local 
intéressé. 

Art. 4. - (Ajoute deux alinéas à l'article 87 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982) 

Art. 5. — La chambre régionale des comptes est habilitée 
à se faire communiquer tous documents, de quelque nature que 
ce soit, relatifs à la gestion des collectivités publiques, des éta-
blissements publies et des autres organismes soumis à son 
contrôle. 

Les magistrats de la chambre régionale des comptes disposent, 
pour l'exercice des contrôles qu'ils effectuent, de l'ensemble 
des droits et pouvoirs que l'article 9 de la loi n' 67-483 du 
22 juin 1967 attribue aux magistrats' de la Cour des comptes. 

La chambre régionale des comptes peut recourir, pour des 
enquêtes de caractère technique, à l'assistance d'experts désignés 
par 14.brésident. S'il s'agit d'agents publics, elle informe leur 
chef de service. Les experts remplissent leur mission en liaison 
avec 'un magistrat délégué et désigné dans la lettre de service 
du président de la chambre régionale des comptes qui précise 
la mission et les pouvoirs d'investigation de l'expert. 

Celui-ci informe le magistrat délégué du développement de 
sa mission. Les experts sont tenus à l'obligation du secret pro-
fessionnel. 
' Tout représentant, administrateur, fonctionnaire ou agent des 
collectivités, établissements, société*, groupements et organismes 
contrôlés, ainsi que, pour les besoins du contrôle, tout repré-
sentant. ou agent de l'Etat en fonctions dans le ressort de la 
chambre régionale des comptes et tout membre des services 
d'inspection et corps de contrôle dont l'audition est jugée néces-
saire a obligation de répondre à la convocation de la chambre 
régionale des comptes. 
- La chambre régionale des comptes prend toutes dispositions 
pour garantir le secret de ses investigations. 

. Art. 6. — Les jugements, avis, propositions, rapports et obser-
vations de la chambre régionale des comptes sont délibérés par 
la chambre ou par une section comportant un nombre impair de 
magistrats. 

(Modifié, L. n° 90-55, 15 janv. 1990, art. 14). - Les 
propositions, les rapports et les travaux d'instruction de la 
chambre régionale des comptes sont couverts par le secret 
professionnel que les experts sont tenus de respecter en 
application de l'article 5 de la présente loi. 

Art. 7.— Un jugement prononcé à titre définitif peut être 
révisé par la chambre régionale des comptes qui l'a rendu, soit 
à la demande du comptable appuyée des justifications rocou-
,vrées depuis le jugement, soit, d'office ou sur réquisition du 
ministère publie, pour cause d'erreur, omission, faux ou double 
emploi. 

Art. 8. — Le comptable, la collectivité locale ou l'établisse-
ment public, le commissaire du Gouvernement près la chambre 
régionale des comptes, le procureur général près la Cour des 
comptes Peuvent faire appel devant la Cour des comptez de tout 
jugement prononcé à titre définitif par la chambre régionale des 
comptes. 

Art. 9. — Lorsqu'elle est saisie par le représentant de l'Etat 
dans le département ou dans la région en application dei 
dispositions des articles 7, 8, 9, 11, 13, 51, 52 et 83 de 
le loi n" 82413 du 2 mars 1982 précitée, la chambre régionale 
des comptes dispose, pour l'instruction de ces affaires, des 
pouvoirs définis à l'article 5 de la présente loi. Le représentant 
de le collectivité ou de l'établissement public intéressé peut, à 
u demande, présenter oralement ses observations et se faire 
assister d'une personne de son choix. 

Art. 9 bis (Ajouté, L. n° 88-13, 5 janv. 1988„ art. 23-X). - La 
Cour des comptes est chargée d'une mission permanente 
d'inspection à l'égard des chambres régionales des comptes. Cette 
mission est exercée, sous l'autorité du premier président de la 
Cour des comptes, par un conseiller-maître, assisté de deux autres 
magistrats de la Cour, des comptes. 
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TITRE .  

MODIFICATIONS DE LA LOS N°  67483 DU 22 JUIN 1 967 
RELATIVE A LA COUR DES COMPTES 

Art. 10. — I. — Le premier alinéa de l'article 1" de la loi 
n' 67-483 du 22 juin 1967 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

La Cour des comptes juge les comptes des comptables 
publics, sous réserve de la compétence que la loi n' 82-213 du 
2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, attribue, en premier ressort, aux 
chambres régionales des comptes. Elle statue sur les appels 
formés contre les jugements prononcés à titre définitif par les 
chambres régionales des comptes, è la requête du comptable, 
de la collectivité locale ou de l'établissement public, du commis-
saire du Gouvernement près la chambre régionale ou du pro-
cureur général près- la Cour des comptés.* 

gI — Le troisième alinéa de l'article 1" de ladite loi est 
remplacé pas-  les dispositions suivantes 

e Elle vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes 
et des dépenses décrites dans les comptabilités publiques et 
s'assure du bon emploi des crédits, fonds et valeurs gérés par 
les services de l'État et, sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 13 ci-après, par les autres personnes morales de droit public.* 

III. — Au sixième alinéa de l'article 1" de ladite loi, les mots: 
«ou d'une autre personne morale de droit public s sont rem-
placés par les mots : t ou d'une autre personne morale soumise 
à son contrôle y. 

Art. 11. — L'article 3 de la loi du 22 juin 1967 précitée est 
remplacé.par les dispositions suivantes : 

<Art. 3. — Le procureur général exerce le ministère public 
prés la Cour des comptes ; il veille au bon exercice du ministère 
public près les chambres régionales des comptes. s 

Art. 12. — II est inséré, après l'article 4 de la loi du 22 juin 
1967 précitée, un article 4 bis ainsi rédigé 

« Art- 4 bis. — Des membres des corps et services de l'État 
peuvent-être -  mis à la dispotition de la Cour des comptes pour 
y exercer des fonctions de rapporteur dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. Ils ne peuvent exercer 
aucune activité d'ordre. juridictionnel. s 

Art. 13. — L'article 5 de la loi du 22 juin 1967 précitée est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

e Art. 5. — Les comptables publics autres que ceux qui relè-
vent de la juridiction des chambres régionales des comptes sont 
tenus de produire, dans les délais réglementaires, leurs comptes 
à la Cour des comptes, qui statue sur ces derniers par voie 
d'arrêts, à titre provisoire ou définitif. 

« Toutefois, le jugement des comptes de certains établissements 
publics nationaux peut être confié, dans des conditions définies 
par décret, aux chambres régionales des comptes par arrêtés 
du premier président de la Cour des comptes pris après avis 
du procureur général près la Cour des comptes et des présidents 
des chambres régionales des comptes intéressés. 

e La Cour des comptes juge les comptes que lui rendent les 
personnes qu'elle a déclarées comptables de fait. Elle n'a pas 
juridiction sur les ordonnateurs, sauf sur ceux qu'elle a déclarés 
comptables de fait. s 

Art. 14. — Il est inséré, après l'article 5 de la loi du 
22 juin 1967 précitée, un article 5 bis ainsi rédigé : 

e Art. 5 bis. — Un décret organise un apurement adminis-
tratif, par les trésoriers-payeurs généraux, des comptes de cer-
taines catégories de collectivités, d'établissements- publics, de 
sociétés, groupements et organismes des territoires d'outre-mer. s 

Art. 15. — A la fin du premier alinéa de l'article 6 de la loi 
du 22 juin 1967 précitée, les mots : « ou de l'apurement admi-
nistratif des comptes ainsi que dans la transmission des délibé-
rations relatives aux taxes municipales s sont supprimés. 

Art. 16. — I. — Le paragraphe B de l'article 6 bis de la 
loi du 22 -juin 1967 précitée est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

e B. — La Cour peut également assurer, sous réserve de la 
compétence attribuée aux chambres régionales, des comptes, la  

vérification des comptes et de la gestions (le reste sans chan-
gement). s 

— Le paragraphe C du même article est supprimé. 

Art. 17. — L'article 8 de la loi du 22 juin 1967 précitée est 
abrogé. 

Art. 18. — La seconde phrase du premier alinéa de 'l'article 9 
de la loi du 22' juin 1967 précitée est supprimée. Les deuxième 
et troisième alinéas du même article sont remplacés par les 
dispositions suivantes - 

e Les agents Ses services financierp, ainsi que les commis-
Battue aux comptes des organismes contrôlés, sont déliés du 
secret professionnel.à l'égard'des'magistrats, conseillers maîtres 
en service extraordinaire e rapporteurs de la Cour des' comptes, 
à l'occasion des enquétes que ceux-ci effectuent dans le cadre de 
leurs attributions. - 

«Pour les besoins des nein'« enquêtes, les magistrats de la 
. Cour .des comptes peuvent exercer directement le droit de 
communication que les agents des services financiers tiennent 
de la loi 

«Les magistrats, conseillers *mitres en service extraordinaire 
. et rapporteurs de la Cout• des .comptes peuvent demander aux 
commissaires -- aux: comptes tous renseignements sur les sociétés 
qu'ils contrôlent': ils peuvent en particulier se faire commu-
niquer les dossiers et documents établit en application de 
l'aiticle 96 du décret n' 89-810 du 12 août 1969, modifié par 
le décret n'- 76-1141 du 7 décembre 1976. 

• «Polir l'exercice dés compétences qui leur sont reconnues par 
la présente loi, tes conseillers maltres en service extraordinaire 
et les rapporteurs sont tenus de respecter 'l'obligation du secret 
professionnel des tnagistrats; 

eLa Cour .des comptes peut recourir, pour des enquêtes de 
caractère technique, à. l'assistance d'experts désignés par son 
premier président. S'il s'agit - d'agents publics, elle informe leur 
chef de service. Les experts remplissent leur mission en liaison 
avec un magistrat délégué et désigné dans la lettre de service 
du premier président de- la Cour des comptes qui précise la 
mission -et les pouvoirs d'investigation de . l'expert. Celui-ci 
informe le magistrat délégué du développement de sa mission. 
Les -experts sont tenus à l'Obligation du secret professionnel. 

<Tout représentant, administrateur, fonctionnaire ou agent 
des services, établissements et organismes contrôlés, ainsi que, 
pour les besoins de contrôle, tout représentant ou agent de 
l'Etatstout gestionnaire de fonds publics, tout dirigeant d'entre-
prise publique ou tout membre des services d'inspection et 
corps de contrôle dont 'l'audition est jugée nécessaire a obli-
gation de répondre à la convocation de la Cour des comptes. 

< La Cour des coniptes prend toutes dispositions pour garantir 
le secret de ses investigations. a 

Art. 19. — I. — La dernière phrase du premier alinéa de 
l'article 11 de la loi du 22 juin 1967 précitée est remplacée 
par les dispositions suivantes : 

* Ce rapport, auquel sont jointes les réponses des ministres 
et des représentants des collectivités territoriales, des établis-
sements. sociétés, groupements et organismes intéressés, est 
publié au Journal officiel de la République française. Ces 
réponses engagent la seule responsabilité de leurs auteurs. Le 
délai de leur transmission à la Cour des comptes et les condi-
tions de leur insertion dans le rapport sont fixés par décret 
en Conseil d'Etat. 

IL — Les deuxième et troisième alinéas du même article 
sont remplacés par les dispositions suivantes 

e Le rapport public de la Cour des comptes porte à la fois 
sur les services, organismes et entreprises directement contrô-
lés par elle, et sur les collectivités, établissements, sociétés, 

groupements et organismes qui relèvent de la compétence des 
chambres régionales des comptes en vertu des dispositions 
de l'article 87 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée. s 

Art. 20. — L'article 12 de la loi du 22 juin 1967 précitée est 
remplacé par les dispositions suivantes:. 

s Art. 12. — Les observations, les suggestions d'amélioration 
ou de réforme portant sur la gestion des services, organismes 
et entreprises visés à l'article 1" de la présente loi font l'objet 
de communications de la Cour des comptes aux ministres ou 
aux autorités administratives compétentes dans les conditions 
fixées par décret. 
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o A la suite du contrôle d'une entreprise publique visée 
au A de l'article 6 bis de la présente loi, la Cour des comptes 
adresse aux ministres intéressés un rapport particulier dans 
lequel elle expose ses observations sur les comptes, l'activité, 
la gestion et les résultats de l'entreprise. Elle y exprime notam-
ment son avis sur la qualité de la gestion de celle-ci ainsi que 
sur la régularité et la sincérité des comptes et propose, le cas 
échéant, les redressements qu'elle estime devoir leur être appor-
tés. Elle établit et communique dans les mêmes conditions un 
rapport particulier à chaque fois qu'elle décide de vérifier les 
comptes et la gestion d'un des organismes ou d'une des entre-
prises, soumis à son contrôle, qui relèvent du B de l'arti-
cle 6 bis. 

Art. 20 bis (Ajouté, L. n° 83-8, 7 janv. 1983, art. 116-1). 
-Les chambres régionales des comptes des régions de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane sont présidées par un 
même président. Ces chambres peuvent être dotées des mêmes 
assesseurs. 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

o,  
Art. 21. — I. — Tous les gomptables de deniers publics sont 

justiciables de la Cour des comptes, sous réserve de la compé-
tence que la loi n' 82-213 du 2 mars 1982 précitée attribue, 
en premier ressort, aux chambres régionales des comptes. Ils 
sont soumis aux vérifications de l'inspection générale des 
finances. 

Il. — L'article 4 de l'acte dit Loi du 4 avril 1941 sur la Cour 
des comptes et sur le contrôle des comptables publics est abrogé. 

Art. 22. — Les dispositions de la première phrase du troi-
sième alinéa de l'article 60-XI de la loi n° 63-156 du 23 février 
1963 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

e Les gestions de fait sont soumises aux mêmes juridictions 
et entralneqt les mêmes obligations et responsabilités que, les 
gestions régblières. 

Art. 23. — Par dérogation aux dispositions du deuxième ali-
néa de l'article 5 de la loi n' 87483 du' 22 juin 1967 précitée, 
des décrets organisent * titre transitoire un apurement admi-
nistratif, par les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs 
particuliers des finances, des comptes de certains établissements 
publics nationaux. Cet apurement s'exerce sous le contrôle de 
la Cour des comptes et sous réserve de ses droits d'évocation 
et de réformation. Il prend fin avec l'apurement des comptes 
de 1985. 

Art. 24. - L - (Modifie le quatrième alinéa de l'article 14 de la 
loi n° 82-213 du 2 mars 1982, le quatrième alinéa de l'article 54 
de le cinquième alinéa du paragraphe A de l'article 82 de la même 
loi). 

- (Modifie le deuxième alinéa de l'article 84 de ladite loi). 

Art. 25. — Les chambres régionales des comptes jugent les 
comptes des établissements publics régionaux, jusqu'à la trans-
formation de ceux-ci en collectivités territoriales à la date déter-
minée à l'article 60 de la loi n' 82-213 du 2 mars 1682 précitée. 

Art. 25 bis (Ajouté, L. n° 83-8, 7 janv. 1983, art. 116-11). 
-Jusqu'au 30 juin 1983, par dérogation aux dispositions du second 

alinéa de l'article 84 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée 
relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, la chambre régionale des comptes peut statuer à juge 
unique lorsqu'elle est saisie en matière de contrôle budgétaire en 
application des dispositions des articles 7, 8, 9, II, 13. 51, 52. 
83 et 87, cinquième alinéa, de la loi du 2 mars 1982 précitée. 

Art. 26. - Les règles relatives à la procédure devant les 
chambres régionales des comptes, à la communication de leurs 
observations aux collectivités, établissements, sociétés, 
groupements et organismes concernés et à l'appel de leurs 
jugements sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 27. - Nonobstant les dispositions de l'article 99, 
paragraphe II, de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, il sera 
établi un code regroupant l'ensemble des dispositions 
législatives et réglementaires relatives à la Cour des comptes et 
aux chambres régionales des comptes. 

LOI n° 82-595 du 10 juillet 1982 
modifiée relative aux présidents des 
chambres régionales des comptes et au 
statut des membres des chambres 
régionales des comptes 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

TITRE 1" 

pmposnIoNt; GÉNÉRALES 

Art. 1"°. — Les présidents et les membres des chambres régio-
nales des comptes assurent les missions dévolues à ces der-
nières par la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
libertés des communes, des départements, et des régions._

Art. 2. -- Les membres des chambres régionales- des comptes 
constituent un corps de magistrats qui comprend les • grades 
suivants : 

Président de section de chambre régionale des comptes ; 
Conseiller hors classe de chambre régionale des comptes ; 
Conseiller de V* classe de chambre régionak.des comptes ; - 
Conseiller de 2' classe de chambre régionale des comptes. - 

Art. 3. — Les présidents de section et les conseillers hors 
classe ont vocation à aecéder aux fonctions- de président 'de 
dhambre régionale des comptes dans Ies conditions définies 'à 
l'article 21 de la présente loi. 

Art. 4. — Les magistrats des chambres régimes des comptes 
sont inamovibles. En conséquence, nul -  magistrat des chambres 
régionales des comptes ne peut recevoir, sans son consente-
ment, une affectation nouvelle, même en avancement. 

Des magistrats des chambres régionales des comptes peuvent, 
avec leur accord, être délégués dans les fonctions du ministère 
public par décret pris sur le rapport du ministre de l'économie 
et des finances sur proposition conjointe du premier président 
de la Cour des comptes et du procureur général près la Cour 
des comptes. Dans ces fonctions, les intéressés ne sont pas 
inamovibles. Il est mis fin à cette délégation dans les mêmes 
formes. 

(Alinéa ajouté, L. n° 88-13, 5 janv. 1988, art. 26-11) Dans 
les régions d'outre-mer, l'intérim du ministère public auprès d'une 
chambre régionale des comptes peut être exercé, pour une période 
n'excédant pas six mois, par un magistrat de la chambre 
remplissant les conditions fixées par l'article 10 du décret n° 82-
970 du 16 novembre 1982, désigné sur proposition du président 
de la chambre par décision conjointe du premier présidnt  de la 
Cour des comptes et du procureur général près la Cour des 
comptes. Il est mis fin à cet intérim par décision du procureur 
général qui en tient informé le premier président. 

Art. 5. — Tout magistrat des chambres régionales des comptes 
doit, lors de sa nomination à son premier emploi dans une 
chambre régionale, prêter serment, avant d'entrer en fonctions, 
de remplir bien et fidèlement ses fonctions, de garder le secret 
des délibérations et de se comporter en tout comme un digne 
et loyal magistrat. B ne peut, en aucun cas, être relevé de son 
serment. 

Art. 6. — Les magistrats des chambres régionales bénéficient 
du privilège de juridiction prévu à l'article 679 du code de 
procédure pénale. . 
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Les intéressés ne peuvent, en dehors de leurs fonctions, être 
requis pour d'autres services publics que le service national. 

Art. 7. — Les magistrats des chambres régionales des .comptes 
sont astreints à résider au siège de la chambre régionale à 
laquelle ils appartiennent. Des dérogations individuelles peuvent 
toutefois être accordées par le président de la chambre régionale. 

Art. 8. — L'exercice des fonctions de magistrat des chambres 
régionales, des comptes est incompatible avec : 
"r L'exercice d'un mandat au Parlement, à l'Assemblée des 

communautés européennes ou au Conseil économlque et social ; 
2' L'exercice des fonctions de président d'un conseil régional 

ou général ; 
3' L'exercice d'un mandat de conseiller régional, général ou 

municipal dans le ressort de la chambre régionale à laquelle 
appartient ou a appartenu depuis moins de cinq ans le magistrat 

Art. 9. — Nul ne peut être nommé magistrat dans une chambre' 
régionale des comptes ou, le cas échéant, le demeurer : 

- 	S'il a exercé, depuis moins de cinq ans, dans le ressort de 
cette chambre, une fonction publique élective mentionnée à 
l'srtide précédent, ou fait acte de candidature à l'un de ces 
mandats depuis moins de trois ans ; • 

2' Si son conjoint ou son concubin notoire est député d'une 
circonscription ou sénateur d'un département situés dans le 
ressort de cette chambre ; 	 • 

3' Si son conjoint ou son concubin notoire est président du 
Conseil régional, d'On conseil général ou maire d'une commune, 
chef-lieu de département de ce même ressort ; 

4' S'il a exercé depuis moins de cinq ans dans ce ressort les 
fonctions de représentant de l'Etat dans un département ou de 
délégué de celui-ci dans un arrondissement, ou de directeur 
départemental ou régional d'une administration publique d'Etat ; 

5' S'il a exercé dans le ressort de cette chambre régionale 
des comptes depuis moins de cinq ans des fonctions de direction 
dans l'administration d'une collectivité territoriale ou d'un orga-
nisme, quelle qu'en soit la forme juridique, soumis au contrôle 
de cette chambre ou de la Cour des comptes ; 

6° (Modifié, L. n° 83-498, 17 juin 1983, art. ler) S'il ,a 
exercé dans le ressort de cette chambre régionale des fonctions de 
comptable public principal pour lesquelles il n'a pas reçu quitus. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par 
décret. 

Art. 9 bis (Ajouté, L. n° 83-498, 17 juin 1983, art. 2). - Un 
comptable public principal, nommé membre d'une chambre 
régionale des comptes, ne peut, s'il est constitué en débet, 
exercer d'activité d'ordre juridictionnel jusqu'à ce qu'il ait reçu 
quitus. 

Toutefois, l'interdiction prévue à l'alinéa précédent prend fin 
dès que l'intéressé obtient décharge de sa responsabilité. 

Art. 10. — Nul ne peut être nommé magistrat dans une 
chambre régionale des comptes s'il a été déclaré comptable de 
fait et s'il ne lui s pas été donné quitus. 

Si la déclaration intervient postérieurement à sa nomination, 
le magistrat est suspendu de ses fonctions, selon le cas par le 
président de la chambre régionale ou le procureur général près 
la Cour des comptes, dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l'article 25 ci-après, jusqu'à ce que quitus lui soit 
donné. 

Art. 11. — Nul magistrat des chambres régionales des comptes 
ne peut, dans le ressort d'une chambre régionale à laquelle 
il a appartenu au cours des cinq années précédentes, être déta-
ché auprès d'une collectivité territoriale ou d'un organisme 
soumis au contrôle de cette chambre ou placé en disponibilité 
pour servir dans une telle collectivité ou un tel organisme. 

TITRE ll 

RECRUTEMENT ET AVANCEMENT 

Art. 12. — Les conseillers de 2' classe de chambre régionale 
des comptes sont recrutés parmi les anciens élèves de l'école 
nationale d'administration. 

Art. 13. — Pour quatre conseillers de chambre régionale des 
comptes recrutés en application de l'article précédent, une nomi-
nation est prononcée au bénéfice des fonctionnaires civils ou mili-
taires appartenant à un corps de catégorie A ou assimilé, des 
magistrats de l'ordre judiciaire ou des agents titulaires des 
collectivités territoriales de même niveau, âgés de trente ans 
au moins et justifiant d'une durée minimum de cinq ans de 
services publics. 

Art. 14. — Pour cinq conseillers de 2' classe promus au grade 
de conseiller de 1" classe, une nomination est prononcée au 
bénéfice des fonctionnaires, magistrats ou agents mentionnés à 
l'article précédent, âgés de trente-cinq ans au moins et justifiant 
d'une durée minimum de 'dix ans-de services publics. 

Art. 15. —. Pour six conseillent de 1" classe promus au grade 
de conseiller hors classe, une nomination est prononcée au 
bénéfice des fonctionnaires

' 
 magistrats ota agents mentionnés à 

l'article 13 ci-dessus, figés de trente-sept ans au moins et jus-
tifiant d'une durée minimum de douze ans de services publics.'  

Art. DL — Les nominations prévues aux articles 13, 14 et 15 
sont prononcées après inscription-- sur des listes d'aptitude 
établies par ordre de mérite sur proposition d'une Commission 
chargée d'examiner les titres des candidats: 

Cette 'commission est .présidée par le , preinier président de 
la Cour des comptes 'ou son représentant. Elle comprend : 

Le procureur général près la Cour.. des comptes ou son 
représentant ; • 

Le directeur. général de l'administration • et de la foection 
publique ou son représentant; 

Le directeur du personnel et des services généraux du minis-
tère de l'économie et des finances, ou son représentant ; 

Le directeur général de l'administration du ministère de 
l'intérieur, Ou son représentant ; 

Le directeur de l'école nationale  d'administration, ou son 
représentant ;' - 

Un magistrat de la Cour des comptes élu par Pinsemble des 
magistrats qui la composent et quatre' magistrats des chambres 
régionales des comptes élus par leurs pairs dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

- Art. 17. — Un décret en Conseil d'Etat détermine les grades 
que doivent détenir les candidats à un recrutement au titre 
des articles. 13, 14 et 15 et, le cas échéant, les emplois qu'ils 
doivent occuper. Le décret précise les modalités d'organisation 
et de fonctionnement de la commission prévue à l'article pré-
cédent, ainsi que les modalités d'établissement des listes 
d'aptitude. 

Art. 18. — Il est institué un conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes. Ce conseil établit le tableau d'aven-
cernent de grade des membres du corps des chambres régionales 
des comptes et la liste d'aptitude de ces membres aux fonctions 
de président de chambre régionale. 11 donne un avis sur toute 
mutation d'un magiatrat. 

Tout projet de modification du statut défini par la présente 
loi est soumis "pour avis au conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes. 

Ce conseil est également consulté sur toute question relative 
à l'organisation, au fonctionnement ou à la compétence des 
chambres régionales. 

Art. 19. — Le conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes comprend : 

Le premier président de la Cour des comptes, président ; 
Trois personnalités qualifiées qui n'exercent pas de mandat 

électif, désignées respectivement par le Président de la Répu-
blique, le président de l'Assemblée nationale et le président 
du Sénat ; 

procureur général près la Cour des comptes ; 
Deux conseillers maîtres à la Cour des comptes dont un 

exerçant les fonctions de. président de chambre régionale des 
comptes ; 

Un conseiller référendaire à la Cour des comptes ; 
Un président de section de chambre régionale des comptes ; 
Un conseiller hors classe de chambre régionale des comptes ; 
Un conseiller de 1" classe de chambre régionale des eomptes; 
Un conseiller de 2' classe de chambre régionale des comptes. 

Les membres de la Cour des comptes sont élus par l'ensemble 
des magistrats qui la composent, dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Les membres du corps des chambres régionales des comptes 
élisent, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, 
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leurs représentants au conseil supérieur des chambres régionales 
des comptes. Un suppléant est élu pour chaque représentant 
titulaire. " 

Le mandat des personnes élues ou désignées au conseil supé-
rieur dure trois ans et n'est pas renouvelable. Les magistrats 
qui en sont membres ne peuvent bénéficier d'aucun avance-
ment de grade pendant toute la durée de' leur mandat. 

Lors des travaux d'établissement des tableaux d'avancement 
et des listes d'aptitude, seuls siègent au conseil les magistrats 
d'un grade supérieur ou égal à celui du magistrat intéressé. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépon-
dérante. 

Art. 20. — Les nominations dans le corps des magistrats 
des chambres régionales des comptes sont prononcées par décret 
du Président de la République. Les nominations aux différents 
grades de ce corps, ainsi que les mutations, sont prononcées 
par décret. 

Art. 21 (Modifié, L.n° 88-13, 5 janv. 1988, arr. 27). - Les 
présidents de chambre régionale des comptes sont nommés soit 
parmi les magistrats appartenant déjà à la Cour des comptes au 
moment de leur candidature, soit parmi les membres des 
chambres régionales des comptes, après inscription sur une liste 
d'aptitude établie par le Conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes. 

I.- Sur six vacances de présidence de chambre régionale des 
comptes, deux nominations au moins sont prononcées parmi les 
membres du corps des magistrats des chambres régionales des 
comptes jusqu'à ce que le nombre total des présidents de chambre 
régionale des comptes en fonctions comprenne un tiers au moins 
des magistrats issus de ce corps. 

Lorsque cette condition se trouve remplie, les nominations 
suivantes sont prononcées soit parmi les magistrats de la Cour 
des comptes, soit parmi ceux du corps des chambres régionales 
des comptes, de telle sorte qu'un tiers au moins et deux tiers au 
plus des présidences de chambre régionale des comptes soient 
effectivement occupées par des magistrats de l'une ou l'autre 
origine. 

II.- Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions 
de président de chambre régionale des comptes les présidents de 
section et les conseillers hors classe âgés de quarante-cinq ans au 
moins et justifiant d'un minimum de quinze années de services 
publics. 

Les magistrats choisis pour exercer les fonctions de 
président de chambre régionale des comptes sont nommés 
conseillers référendaires de Ire classe à la Cour des comptes. 

Les conditions d'âge et de durée de services publics exigées 
ci-dessus sont appréciées au ler janvier de l'année au cours .de 
laquelle la liste d'aptitude est établie. 

M.- Ces nominations à la Cour des comptes sont prononcées 
hors tour. Dans le cas où elles interviendraient en surnombre, ces 
surnombres seront résorbés sur les premières vacances venant à 
s'ouvrir dans le référendariat de première classe. 

IV - Dès leur nomination en qualité de magistrat de la Cour 
des comptes, les membres du corps des magistrats des chambres 
régionales des comptes, reçoivent une première affectation en 
qualité de président d'une chambre régionale des comptes. Ils 
sont tenus d'exercer les fonctions de président de chambre 
régionale des comptes pendant cinq ans au moins, sauf cas de 
force majeure constaté et reconnu par le Conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes et sour réserve des 
dispositions relatives à la limite d'âge. 

TITRE M 

DISCIPLINE 

Art. 22. — Le pouvoir disciplinaire est exercé à l'égard des 
membres du corps des chambres régionales des comptes par  

le conseil supérieur des chambres régionales des comptes, qui 
est saisi des faits motivant la poursuite disciplinaire par le 
président de chambre régionale à laquelle appartient le magis-
trat concerné. 

Lorsque le conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes statue comme conseil de discipline, le procureur géné-
ral près la Cour des comptes n'assiste pas aux séances de ce 
conseil, sauf dans le cas visé à l'alinéa ci-après. 

Lorsqu'il exerce le pouvoir disciplinaire à l'égard des magis-
trats délégués dans les fonctions du ministère public, le conseil 
supérieur est présidé par le procureur général près la Cour des 

comptes et comprend, en outre, un magistrat exerçant les fonc-
tions du ministère public élu par les magistrats exerçant ces 
fonctions. Dans ce cas, il est saisi par le ministre de l'économie 
et des finances. 

Art. 23_ — La procédure devant le conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes est-contradictoire. 

Dès la saisine du misait le magistrat a droit à la communi-
catibn intégrale.,de son dossier et des pièces de l'enquête préli-
-miliaire s'il y a été procédé. II peut 3e faire assister par un 
ou plusieurs de ses pairs et par un ou plusieurs défenseurs de 
son choix. 

Le président du conseil supérieur désigne, parmi les membres 
du conseil, un rapporteur qui procède, s'il y a lieu, à une 
enquête. 

Au cours de l'enquête, le rapporteur entend l'intéressé. S'il y 
a lieu, il entend le plaignant et les témoins. U accomplit tous 
actes d'investigations utiles. 

Art. 24. — Lorsqu'une enquête n'a pas été jugée nécessaire 
ou lorsque l'enquête est terminée, le magistrat est cité à CON> 
paraître devant le conseil supérieur des chambres régionales 
des comptes. 

Le magiserat poursuivi a droit à la communication de son 
dossier, de toutes les pièces de l'enquête et du rapport établi 
par le rapporteur. Son conseil a droit à la communication des 
mêmes documents. 

Si le magistrat ne comparait pas, et à moins qu'il n'en soit 
empêché par force majeure, il peut néanmoins être statué et 
la procédure est réputée contradictoire. 

Seuls siègent au conseil supérieur les magistrats d'un grade 
égal ou supérieur à celui du magistrat incriminé. 

Après lecture du rapport, le magistrat est invité à fournir ses 
explications ou .  moyens de défense sur tes faits qui lui sont 
reprochés. 

le cotise supérieur peut entendre des témoins ; il doit 
entendre ceux que le magistrat a désignés...- 

Le conseil supérieur statue à huis clos. Sa décision est prise 
à la majorité des voix ; en cas de partage des voix, celle du 
président est prépondérante. Cette décision doit être motivée. 
Elle ne peut faire l'objet que d'un recours en cassation devant 
le Conseil d'Etat. 

La décision rendue est notifiée au magistrat intéressé par 
le président du conseil supérieur. Elle prend effet du jour de 
cette notification.  

Art. 25. — Lorsqu'un membre d'une chambre régionale des 
comptes Commet un manquement grave aux obligations résul-
tant de son serment, qui rend impossible, eu égard à l'intérêt 
du service;  son maintien en fonctions, et si l'urgence le 
commande, l'auteur 'de ce manquement peut être immédiatement 
suspendu. " 

Cette suspension est prononcée par le président du conseil 
supérieur des chambres régionales des comptes, sur proposition 
du président de chambre régionale intéressé ou sur proposition 
du procureur -général près la Cour des comptes lorsque cette 
mesure concerne un magistrat délégué dans les fonctions du 
ministère public. 

Cette suspension n'entralne pas privation du droit au trai-
tement ; elle ne peut être rendue publique. . 

Le conseil supérieur est saisi d'office et sans délai d'une 
procédure disciplinaire. 

Art. 26. — Sous réserve des dispositions de, la présente Ioi, 
le statut général des fonctionnaires et les décrets en Conseil 
d'Etat pris pour son application s'appliquent aux membres du 
corps des chambres régionales des comptes dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etit. 

TITRE 1V 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art 27 (Modifié, L. 89-18, 13 janv. 1989, art. 79-I). - 
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Jusqu'au 31 décembre 1990. pourront être nommés par 
dérogation aux dispositions des articles 13 à 16 inclus, membres 
du corps des chambres régionales des comptes, les 
fonctionnaires, magistrats ou agents mentionnés aux articles 
13, 14 et 15 remplissant les conditions d'âge fixées par ces 
articles et les conditions de grade ou de niveau d'emploi fixées 
par le décret en Conseil d'Etat pris en application de l'article 17, 
à l'exclusion de toute condition autre que celles posées par 
l'article 28 ci-après. 

(Alinéa ajouté, L. 83-663, 22 jui1.1983, art. 79) Jusqu'au 31 
décembre 1986, pourront également être nommés par dérogation 
aux dispositions des articles 13 à 16 inclus les agents non 
titulaires de l'Etat et des collectivités locales, occupant un 
emploi de catégorie A ou un emploi de même niveau, remplissant 
les mêmes conditions d'âge que celles fixées aux articles 13, 14 
et 15 et justifiant de la durée minimum de services publics exigée 
par ces articles. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de 
grade ou de niveau d'emploi exigées des intéressés. 

Les magistrats ainsi recrutés suivent un stage pratique. Ce 
stage, dont les modalités et la durée sont fixées par un décret en 
Conseil d'Etat, peut s'effectuer à la Cour des comptes. 

Art. 28. - Les nominations prévues à l'article précédent sont 
prononcées après inscription sur des listes d'aptitude établies par 
ordre de mérite par un jury. 

(Deuxième alinéa abrogé, D. n° 90-10, 2 janv. 1990, art. 
ler) 

Les listes d'aptitude ne peuvent comporter un nombre de 
noms de candidats supérieur de plus de la moitié au nombre des 
postes à pourvoir. 

Art. 29 (Modifié, L. n° 89-18, 13 janv. 1989, art. 79-11). - Le 
jury prévu à l'article précèdent comprend le premier président de 
la Cour des comptes ou son représentant, président, un 
représentant du ministre de l'intérieur, un représentant du minitre 
de l'économie et des finances, un représentant du ministre chargé 
de la fonction publique et deux conseillers maîtres et un 
conseiller référendaire à la Cour des comptes désignés par le 
premier président de la Cour des comptes. 

Art. 30. - Les nominations initiales des présidents des 
chambres régionales des comptes sont prononcées par décret du 
Président de la République. 

Soit, à concurrence de 50 p. 100 au moins de ces 
nominations, sur proposition du premier président de la Cour des 
comptes, parmi les conseillers maîtres et les conseillers 
référendaires à la Cour des comptes en fonctions à la date de 
publication de la présente loi. 

Soit parmi les fonctionnaires, magistrats ou agents 
mentionnés aux articles 13, 14 et 15 ayant accompli quinze 
années au moins de services publics effectifs et âgés de quarante 
ans au moins, sur la proposition d'une commission chargée 
d'apprécier les titres des intéressés. Préalablement à leur 
affectation en qualité de président de chambre régionale des 
comptes, les candidats retenus sont nommés conseiller maître ou 

conseiller référendaire de l ère  classe à la Cour des comptes. 

Les intéressés suivent un stage pratique. Ce stage dont les 
modalités et la durée sont fixées par un décret en Conseil d'Etat 
peut s'effectuer à la Cour des comptes. 

Les intéressés sont tenus à la durée minimum d'exercice des 
fonctions prévues à l'article 21 ci-dessus. 

Art. 31. - La commission prévue à l'article précédent est 
présidée par le premier président de la Cour des comptes. Elle est 
composée comme il est dit à l'article 29.  

•LOI n° 84420 du 6 septembre 1984 
modifiée portant statut du territoire de la 
Polynésie française. 

Art.52 bis (2è alinéa) - Les crédits nécessaires au 
budget de l'assemblée font l'objet de propositions préparées 
par une commission présidée par le président de la chambre 
territoriale des comptes instituée à l'article 97 de la présente 
loi, et dont les autres membres sont désignés par l'assemblée 
territoriale. Les propositions ainsi arrêtées sont transmises au 
président du gouvernement du territoire, au plus tard le 15 
octobre, et inscrites au projet de budget du territoire auquel est 
annexé un rapport explicatif. 

Art. 76. - Le président du gouvernement du territoire 
dépose le projet de budget du territoire, sur le bureau de 
l'assemblée territoriale, au plus tard le 15 novembre. 

Si le budget n'est pas exécutoire avant le ler janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, le président du gouvernement du 
territoire peut mettre en recouvrement les recettes et engager 
les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 
celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Si l'assemblée territoriale n'a pas voté le budget avant le 
31 mars. et  sous réserve des dispositions de l'article 77, le 
conseil des ministres du territoire établit, sur la base des 
recettes de l'exercice précédent et après avoir recueilli les avis 
du haut-commissaire et de la chambre territoriale des comptes 
1 , un budget pour l'année en cours. La décision doit être 
motivée si elle s'écarte de l'un au moins de ces avis. 

Art. 77. - Lorsque le budget du territoire n'est pas voté en 
équilibre réel, la chambre territoriale des comptes, saisie par le 
haut-commissaire dans le délai de trente jours à compter de la 
notification qui lui est faite de la délibération de l'assemblée 
territoriale, le constate et propose à l'assemblée territoriale, 
dans un délai de trente jours à compter de sa saisine, les 
mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre 
budgétaire. La chambre territoriale des comptes demande à 
l'assemblée territoriale une nouvelle délibération. 

La nouvelle délibération rectifiant le budget initial doit 
intervenir dans un délai d'un mois à compter de la 
communication des propositions de la chambre territoriale des 
comptes. 

Si l'assemblée territoriale n'a pas délibéré dans le délai 
prescrit ou si la délibération prise ne comporte pas de mesures 
de redressement jugées suffisantes par la chambre territoriale 
des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de 
quinze jours à compter de la transmission de la nouvelle 
délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le haut-
commissaire. Si celui-ci s'écarte des propositions formulées 
par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision 
d'une motivation explicite. 

Art. 78. - Si une dépense obligatoire a été omise ou si le 
crédit correspondant à cette dépense a été insuffisamment doté 
au budget du territoire, le haut-commissaire demande une 
seconde lecture à l'assemblée du territoire. Si dans les quinze 
jours de la demande de seconde lecture l'assemblée territoriale 
n'a pas rétabli les inscriptions de crédits nécessaires, le haut-
commissaire saisit la chambre territoriale des comptes. 

Si la chambre territoriale des comptes constate, dans le 
mois de sa saisine, que la dépense Obligatoire n'a pas été 
inscrite au budget territorial ou l'a été pour une somme 
insuffisante, elle adresse une mise en demeure au président de 
l'assemblée territoriale. 

1  Aux termes de la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990, art. 12-111, 
les mots "chambre territoriale des comptes" remplacent les 
mots "Cour des comptes". 

Page LEXPOL 8 sur 24



5 Décembre 1991 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 N.S. 277 

Si dans un délai d'un mois cette mise en demeure n'est pas 

suivie d'effet, la chambre territoriale des comptes demande au 

haut-commissaire d'inscrire cette dépense au budget du 

territoire et propose, s'il y a lieu, la création de ressources ou 

la diminution de dépenses facultatives destinée à couvrir la 
dépense obligatoire. Le haut-commissaire règle et rend 
exécutoire le budget rectifié en conséquence. S'il s'écarte des 
propositions formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite. 

A défaut de mandatement d'une dépense obligatoire par le 
président du gouvernement du territoire, dans le mois suivant 
la mise en demeure qui lui a été faite par le haut-commissaire, 
celui-ci procède d'office. 

TITRE V 2  

DU COMPTABLE DU TERRITOIRE ET DU CONTROLE 
FINANCIER 

Art. 95. - Le ministre chargé du budget nomme, après que 
le président du gouvernement du territoire en a été informé, le 
comptable du territoire. Celui-ci est un comptable direct du 
Trésor ayant la qualité de comptable principal. 

Les fonctions de comptable de l'Etat dans le territoire et 
celles de comptable du territoire ne peuvent être exercées pat 
une même personne. 

- Le comptable du territoire prête serment devant la chambre 
territoriale des comptes. 

Il est tenu de produire ses comptes devant la chambre 
territoriale des comptes qui statue par voie de jugement. 

Art. 96. - Le comptable né peut subordonner ses actes de 
paiement à une appréciation de l'opportunité des décisions 
prises par l'ordonnateur. Il ne peut soumettre les mêmes actes 
qu'au contrôle de légalité qu'impose l'exercice dé sa 

responsabilité personnelle et pécuniaire. Il est tenu de motiver 
la suspension du paiement. 

Lorsque le comptable du territoire notifie sa décision de 

suspendre le paiement d'une dépense, le président du 

gouvernement du territoire peut lui adresser un ordre de 

réquisition. Il s'y conforme aussitôt, sauf en cas d'insuffisance 
de fonds territoriaux disponibles, de dépense ordonnancée sur 
des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des 

crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée, 

d'absence totale de justification du service fait ou de défaut de 

caractère libératoire du règlement. 

L'ordre de réquisition est notifié au haut-commissaire qui' 
en informe la chambre territoriale des comptes. 

En cas de réquisition, l'ordonnateur engage sa 

responsabilité propre. 

Art. 97 (toi n° 90-612 du 12 juillet 1990, art. 12-11). - Il 
est institué une chambre territoriale des comptes de la 
Polynésie française dont le siège est à Papeete. 

Les chambres territoriales des comptes de la Nouvelle-

Calédonie et de la Polynésie française peuvent être présidées 

par un même président et dotées des mêmes assesseurs. 

Les articles 84 à 86, les premier et dernier alinéas de 
l'article 87, les articles 88 et 89 de la loi n° 82-213 du 2 mars 
1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions sont applicables à la chambre 
territoriale des comptes de la Polynésie française dans la 
mesure où il n'y est pas dérogé par la présente loi. Toutefois, 
et sous la même réserve, l'article 87 de la loi n° 82-213 du 2 
mars 1982 précitée sera applicable à la chambre territoriale 

2  Ancien titre IV (Loi n° 90-612 du 12 juillet 1990. art. 10-1). 

des comptes de la Polynésie française pour le contrôle des 
comptes de la gestion de 1991, 1992 et 1993. 

La chriabre territoriale des comptes est compétente à 
l'égard du territoire, des communes et de leurs établissements 
publics dans les conditions prévues par la loi n° 82-594 du 10 
juillet 1982 relative aux chambres régionales des comptes et 
modifiant la loi n° 67-483' du 27 juin 1967 relative à la Cour 
des comptes. 

La loi n° 82-595 du 10 juillet 1982 relative aux présidents 
des chambres régionales des comptes et au statut des membres 
des chambres régionales des comptes est applicable à la 
chambre territoriale des comptes de la Polynésie française. 

Les premiers comptes jugés par la chambre territoriale des 
comptes de la Polynésie française sont ceux de la gestion de 
1991. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités 
d'organisation et de fonctionnement de la chambre territoriale 
des comptes de la Polynésie française. 

Décret n° 82-970 du 16 novembre 1982 
modifié pris pour l'application de la loi n° 
82-595 du 10 juillet 1982 relative aux 
présidents des chambres régionales des 
comptes et au statut des membres des 
chambres régionales des comptes 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre d'Etat, minis-
tre de l'intérieur et de la décentralisation, du ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et 
des réformes administratives, du ministre de l'économie et des 
finances et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires, notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des 
comptes, modifiée par les lois n'. 72-1147 du 23 décembre 1972, 
re 76-539 du 22 juin 1976 et n° 78-743 du 13 juillet 1978; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
libertés des régions, des départements et des communes, modi-
fiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 ; 

Vu la loi n° 82-594 du 10 juillet 1982 relative aux chambres 
régionales des comptes et modifiant la loi 67-483 du 
22 juin 1967 relative à la Cour des comptes; 

Vu la loi n° 82-595 du 10 juillet 1982 relative aux présidents 
dés chambres régionales des comptes et au statut des membres 
des chambres régionales des comptes ; 

Vu le décret n' 59-308 du. 14 février 1959 relatif aux condi-
tions générales de notation et d'avancement des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 59-309 du 14 février 1959 relatif au régime 
particulier de certaines positions des fonctionnaires et à cer-
taines modalités de cessation définitive de fonctions; 

Vu le décret n° 59-310 du 14 février 1959 relatif aux condi-
tions d'aptitude pour l'admission aux emplois publics, à l'orga-
nisation des comités médicaux et au régime des congés des 
fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 72-555 du 30 juin 1972 modifié relatif à 
l'emploi des fonctionnaires des corps recrutés par la voie ,de 
PEcole nationale d'administration et des administrateurs des 
postes et télécommunications, notamment son article 5; 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète: 

TITRE P' 

Dispositions générales. 

Art. 1". — Les membres du corps des chambres régionales 
des comptes prêtent, lors de leur nomination, devant la chambre 
régionale à laquelle ils ont été affectés, le serment prévu à 
l'article 5 de la lei n' 82-595 du 10 juillet 1982 'au cours d'une 
audience d'installation. Cette installation peut exceptionnelle-
ment être prononcée .hors de la présence de l'intéressé qui doit 
alors prêter serment par écrit. 

Art. 2. — Lors des audiences solennelles des chambres régio-
nales des comptes, les présidents portent la robe de cérémonie 
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de leur grade à la Cour des comptes ; les autres magistrats 
une robe de cérémonie noire. 

Art. 3. — L'obligation de résidence à laquelle les magistrats 
des chambres régionales des comptes sont astreints, en vertu 
de l'article 7 de la loi n' 82-595 du 10 juillet 1982, est consi-
dérée comme remplie lorsque ces magistrats résident dans l'une 
des communes qui composent l'agglomération où la chambre 
régionale a son siège. En ce qui concerne la chambre des comptes 
de nie-de-France. cette obligation est regardée comme satisfaite 
si les magistrats de cette chambre résident dans l'un des dépar-
tements suivants : Paris, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-
Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d'Oise et Seine-et-Marne. 

Art. 4. — Le magistrat d'une chambre. régionale des comptes, 
dont le conjoint ou le concubin notoire devient titulaire dans 
le ressort de cette chambre de l'un des mandats électifs énu-
mérés au 2" et e de l'article 9 de la loi n° 82-595 du 10 juil-
let 1982, est tenu de demander dans le délai d'un mois à comp-
ter de l'élection sa mutation dans une autre chambre régie-. 
nale ou sa mise en disponibilité. 

Art. 5. — Le magistrat d'une chambre régionale des comptes 
qui a accepté d'exercer un mandat de conseiller économique et 
social est placé en position de disponibilité par arrêté du 
ministre de l'économie et des finances. - 

Art. 6. — La participation des .magistrats des chambres régio-
nales des comptes aux travaux d'organismes ou de commissions 
extérieurs à ces chambres est subordonnée, pour les membres 
du corps des chambres régionales des comptes, à l'agrément 
préalable du président de la chambre intéressée et, .pour les 
présidents de chambre, à celui du président du Conseil supé-
rieur des chambres régionales des comptes. 

La participation d'un membre du corps des chambres régio-
nales des comptes délégué dans les fonctions du ministère public 
doit recueillir l'agrément préalable du ministre de l'économie 
•et dei finances. - 

TITRE 11 

Recrutement et avancement. 

Art. 7. — Les grades du corps des chambres régionales des 
comptes comportent le nombre d'échelons suivants : 

Président de section de chambre- régionale des comptes : 
quatre échelons; 

Conseiller hors classe de chambre régionale des comptes : 
six échelons ' • 

Conseiller de 1." classe de chambre régionale des comptes : 
six échelons.; 

Confeiller de 2" classe de chambre régionale des comptes 
sept échelons. 

Art. 8. — Le temps à passer dans chacun des échelons des 
'différents grades pour accéder à l'échelon supérieur est fixé 
à un an pour les quatre premiers échelons du grade de conseil-
ler de 2' classe, à deux ans pour les cinquième et sixième éche-
lons du grade de conseiller de 2' classe, les quatre premiers 
échelons du grade de conseiller de 1" classe et les trois pre-
miers échelons du grade de conseiller hors classe, à trois ans 
pour le cinquième échelon du grade de conseiller de 1- classe, 
les quatrième et cinquième échelons du grade de conseiller 
hors classe et les trois premiers échelons du grade de président 
de section, 

Art. 9 (Modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. ler). 
L'avancement d'échelon est prononcé par décision du premier 
président de la Cour des comptes. 

Art. 10. — Les conseillers des chambres régionales des 
comptes doivent avoir au moins atteint le grade de conseiller 
de 1" classe pour pouvoir être délégués dans les fonctions de 
commissaire du Gouvernement. 

Art. 11. - Les conseillers de 2e classe recrutés parmi les 
anciens élèves de l'Ecole nationale d'administration sont 
nominés par décret du Président de la République à compter du 
lendemain du dernier jour de leur scolarité à l'école. 

(D. rt° 87-307, 5 mai 1987, art. 2-1) "Ils choisissent leur 
chambre d'affectation, suivant leur rang de classement, sur une 
liste arrêtée par le premier président de la Cour des comptes, 
après avis du Conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes. Les affectations sont prononcées par décision du 
premier président de la Cour des comptes". Les conseillers qui 
n'exercent pas de choix sont affectés d'office. Si les intéressés 
n'acceptent pas cette affectation, ils sont considérés comme 
démissionnaires. 

(Troisième alinéa modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art 2-
2) Dans les douze mois suivant leur entrée en fonctions, ils 
effectuent une ou plusieurs périodes de formation organisées par  

la Cour des comptes. La durée totale de ces périodes ne peut être 
supérieure à six mois. 

Art. 12. — Lorsque le nombre des conseillers de 2' classe 
des chambres régionales des comptes nommés pendant une 
année donnée parmi les anciens- élèves de l'Ecole nationale 
d'administration est inférieur à quatre ou n'est pas tin multiple 
de quatre, le reste est ajouté au nombre des conseillers des 
chambres régionales des comptes nommés dans les mêmes 
conditions l'année, suivante pour le calcul des nominations à 
prononcer au cours de cette année en application de l'ar-
ticle 13 de la loi n" 82-595 du 10 juillet 1982. 

Il est procédé de même pour le calcul des nominations à 
prononcer au cours d'une année en application des articles 14 
ou 15 de la nième loi lorsque le nombre de conseillers de 
2' classe promus à la. 1" classe est inférieur à cinq ou n'est 
pas un multiple de cinq, ou que le nombre des conseillera 
de 1- classe promus à la hors-classe est inférieur à six ou 
n'est pas un multiple de six. 

Si la commission instituée par l'article 16 de la loi n" 82-598 
du 10 juillet 1982 estime ne pouvoir proposer, au titre des 
articles 13, 14 ou 15 de cette même loi, aucune nomination 
dans l'un quelconque des grades concernés ou un nombre 
inférieur au contingent ouvert, les reliquats de ces contingents 
sont reportés au profit des nominations à prononcer au titre 
du cycle annuel suivant de nomination. Ce report ne - peut 
avoir lieu qu'une fois. 

Art. 13. — Les candidats à un emploi de conseiller de 
2' classe au titre de l'article 13 de la loi n" 82-595 du 10 juil-
let 1982 doivent soit être au moins titulaires du grade de 
début de l'un des corps recrutés par la voie de l'Ecole natio-
nale d'administration, soit être titulaires d'un grade ou occuper 
un emploi dont l'indice terminal est au moins égal à l'indice 
brut 780, soit, s'ils, sont militaires, avoir atteint au moins les 
grade de commandant ou de capitaine de corvette ou assimilés. 

Les candidats à un emploi de conseiller • de 1 .-  classe au 
titre de l'article' 14 de la loi précitée doivent être titulaires 
d'un grade ou occuper un emploi dont l'indice terminal est 
au moins égal à l'indice brut 801 ou, s'ils sont militaires, avoir 
atteint au moins les grades de lieutenant-colonel ou de capitaine 
de frégate ou assimilés. 
. Les candidats à un emploi de conseiller hors classe au titre 
de l'article '15 de la -loi précitée doivent être titulaires d'un 
grade ou occuper un emploi dont l'indice terminal est au moins 
égal à l'indice brut 901, ou,' s'ils sont militaires, avoir atteint 
au moins le 3' échelon du grade de lieutenant-colonel ou de 
capitaine de frégate ou le grade de colonel, de capitaine de 
vaisseau ou assimilés. 

Art. 14. — Chaque année, le ministre de l'économie et des 
finances détermine le nombre des emplois de conseiller de 
2' classe, de conseiller de 1" classe et de conseillers hors classe 
à pourvoir en application des articles 13, 14 et 15 de la loi 
n" 82-595 du 10. juillet 1982 et fixe la date limite de dépôt 
des candidatures. Celles-ci sont adressées par les intéressés 
au président de la commission instituée par l'article 16 de la 
loi précitée. 

Le dossier administratif des candidats est envoyé par l'auto-
rité dont relèvent les intéressés au ministre de l'économie et 
des finances qui le transmet à cette commission. Cette autorité 
doit indiquer si le candidat réunit les conditions d'ancienneté 
de service, de classement hiérarchique, de niveau d'indice ou 
d'emploi définies par les articles 13, 14 ou 15 de la loi n" 82-595 
du 10 juillet 1982 et par l'article 13 du présent décret. 

Art. 15. - (Premier alinéa modifié, D. n° 90-10, 2 janv. 
1990, art. 2) L'examen des titres prévus par l'article 16 de la loi 
du 10 juillet 1982 susvisée comprend : 

1° Un examen par la commission du dossier de chaque 
candidat ; 

2° Une audition par la commission de ceux des candidats dont 
les mérites sont jugés satisfaisants à l'issue de cet examen. 

La commission inscrit, par ordre de mérite, les candidats 
qu'elle retient sur la liste d'aptitude au grade postulé. Elle établit, 
si elle le juge utile, une lista complémentaire. 

Chaque liste d'aptitude est publiée au Journal officiel de la 
République française. Elle est caduque à l'expiration du délai de 
douze mois à compter du jour de sa publication. 

Art. 16. - Les conseillers des chambres régionales des 
comptes recrutés par application des articles 13, 14 ou 15 de la 
loi n° 82-595 du 10 juillet 1982 sont nommés suivant l'ordre de 
la liste d'aptitude, dans la limite des vacances d'emplois. 

(Deuxième et troisième alinéas modifiés, D. n° 87-307, 5 
mai 1987, art. 3) Ils choisissent dans cet ordre leur chambre 
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d'affectation sur une liste arrêtée au moins un mois avant la 
publication de la liste d'aptitude par le premier président de la 
Cour des comptes, après avis du Conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes. Les affectations sont prononcées par 
décision du premier président de la Cour des comptes. Les 
conseillers qui n'exercent pas de choix sont affectés d'office. Si 
les intéressés n'acceptent pas cette affectation, ils sont 
considérés comme démissionnaires. 

Dans les douze mois suivant leur entrée en fonctions, ils 
effectuent une ou plusieurs périodes de formation organisées par 
la Cour des comptes_ La durée totale de ces périodes ne peut être 
supérieure à six mois. 

Art. 17. — Pour tenir compte de leur scolarité à l'école 
nationale d'administration quelle qu'en soit la durée, les 
conseillers de 2' classe recrutés par la voie de cette école 
sont nominés directement au 3' échelon de leur grade. 

Art. 18. - Lei membres de corps recrutés par la voie de l'école 
nationale d'administration qui sont nommés conseiller de 2e 
classe, conseiller de Ire classe ou conseiller hors classe en 
application des articles 13, 14 ou 15 de la loi n° 82-595 du 10 
juillet 1982 sont classés dans leur nouveau grade à l'échelon 
comportant (D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 4) "un indice égal 
ou, à défaut, immédiatement supérieur" à celui dont ils 
bénéficiaient dans leur corps d'origine. Dans la limite de 
l'ancienneté nécessaire pour une promotion à l'échelon 
supérieur, ils conservent l'ancienneté d'échelon acquise danS leur 
précédent grade lorsque l'augmentation de traitement consécutive 
à leur nomination est inférieure à celle qui résulterait d'un 
avancement d'échelon dans leur ancienne situation. 

Toutefois, ceux qui sont nommés conseiller hors classe et 
qui étaient titulaires dans leur ancien ceps d'un grade dont 
l'indice terminal est égal à celui du grade de conseiller de 
1" classe sont classés dans le grade de conseiller hors classe 
à l'échelon comportant un indice immédiatement supérieur à 
celui dont ils bénéficiaient antérieurement. lis conservent dans 
cet échelon l'ancienneté d'échelon détenue dans leur corps 
d'origine. 

Les services accomplis par les intéressés dans leur corps 
d'origine sont assimilés pour l'avancement à des services effec-
tifs accomplis dans le corps des membres des chambres régio-
nales des comptes. 

Art,- 19. 	Les autres candidats nommés conseillers en appli- 
cation des articles 13, 14 ou 15 de la loi n" 82-595 du 10 juil-
let 1982 sont classés dans leur grade à l'échelon comportant 
un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à 
celui dont ils bénéficiaient dans leur corps ou leur emploi 
d'origine. Dans le cas où les intéressés sont nommés à un 
grade dans lequel un tel classement n'est pas possible, ils 
sont classés à l'échelon terminal de ce grade et il leur est 
alloué une indemnité compensatrice égale à la différence 
existant entre le traitement qu'ils percevaient dans leur ancienne 
situation et le traitement afférent au dernier échelon de leur 
grade dans leur nouveau corps. 

(Alinéa ajouté, D. n° 87-307. 5 mai 1987, art. 5) Toutefois, 
ceux qui sont nommés conseillers hors classe sont classés dans 
ce grade à l'échelon comportant un indice immédiatement 
supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement. 

Art. 20. - Les périodes de formation prévues aux articles 11 
et 16 du présent décret sont considérées comme des services 
effectifs accomplis dans le corps des conseillers des chambres 
régionales des comptes. 

Art. 21 (Modifié, D. n° 90-846, 21 sept. 1990, art. I"). - Le 
premier président de la Cour des comptes, après avis du président 
de la chambre régionale des comptes, ou, pour les commissaires 
du Gouvernement, le procureur général près la Cour des comptes 
attribuent aux magistrats une note chiffrée et formulent une 
appréciation générale sur leur valeur professionnelle. Les 
compétences des commissions administratives paritaires en 
matière de notation sont exercées par le Conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes. 

Art. 22. — Peuvent être inscrits au tableau d'avancement -: 
Pour l'accès au grade de président de section, -les conseil-

lm hors classe ayant atteint au moins le 4' échelon ; 
2' Pour l'accès au grade de conseiller hors classe, les conseil-

lers de 1" classe ayant. atteint au moins le 2' échelon ; 

3' Pour l'accès au grade de conseiller de 1• classe, les 
conseillers de 2' classe ayant atteint au moins le 6' ..échelon. 

Les intéressés doivent en outre justifier de deux années de 
service effectif dans le corps. 

Art. 23.,— Les conseillers de 1" classe ,promue conseillers 
hors classe sont classés à l'échelon comportant l'indice de 
rémunération immédiatement supérieur à celui dont ils béné-
ficiaient antérieurement. Ils conservent - l'ancienneté acquise 
dans le précédent échelon. 

Les conseillers lues classe promus présidents de section et 
les conseillers de 2' 'classe promus à la 1" classe sont classé,s 
à l'échelon de leur- nouveau grade comportant un indice de, 
rémunération égal à celui dont ils bénéficiaient antérieurement. 
Dans la limite de l'ancienneté nécessaire pour une promotion 
à l'échelon supérieur, ils conservent l'ancienneté acquise dans 
l-e précédent échelon. 

Art. 24. — Le tableau d'avancement est; pour chaque grade, 
commun à tous les membres du corps - des chambres régionales 
des comptes. ii est établi par le conseil supérieur des chambres-
régionales des comptes, au vu notamment des apprfflationa ou 
propositions formulées par les présidents des chambres ou, Pour 
les commissaires du Gouvernement, par le procureur général 
près la Cour des comptes, conformément au premier alinéa de 
l'article 18 de la loi n° 82 -595 du 10 juillet 1982. Il doit être 
publié au plus tard le 15 décembre de chaque année pour prendre 
effet à compter du 1" janvier suivant. Il cesse d'être valable à 
l'expiration de l'année pour laquelle il est dressé. 

Pour établir le tableau d'avancement, il est fait application 
des dispositions de l'article 15 du décret n' 59-308 du 14 février 

'1959 susvisé. 
Dans chaque grade, le nombre des inscrits au tableau d'avan-

cement ne peut excéder de plus de 30 p. 100 le nombre des 
vacances prévues au cours de l'année considérée, calculé compte 
tenu des nominations dans le corps qui doivent être prononcées 
en application des articles 13 à 15 de la loi n' 82 -595 du, 10 juil-
let 1982:-  

Art. 25. - Les avancements de grade sont prononcés dans 
l'ordre du tableau d'avancement. 

(Alinéa ajouté, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 7) Les 
magistrats inscrits au tableau d'avancement pour le grade de 
président de section choisissent leur affectation, dans l'ordre du 
tableau, sur une liste établie par le premier président de la Cour 
des comptes. Ceux qui n'exercent pas ce choix perdent le 
bénéfice de leur inscription au tableau d'avancement. 

Art. 25 bis (Ajouté, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 8). - Les 
magistrats nommés dans le corps des chambres régionales des 
comptes ou promus au grade supérieur prennent rang dans leur 
grade dans l'ordre de leur nomination. 

Art, 26 (Modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 9). - La liste 
d'aptitude aux fonctions de président de chambre régionale des 
comptes est établie chaque année par le Conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes ; sa validité est de douze mois à 
compter de sa publication au Journal officiel de la République 
française. 

Art. 27 (Modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 10). - Les 
magistrats des chambres régionales des comptes nommés 
conseillers référendaires de Ire classe à la Cour des comptes en 
application de l'article 21 de la loi du 10 juillet 1982 susvisée 
sont classés dans leur grade à l'échelon comportant un traitement 
égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont ils 
'bénéficiaient dans leur corps d'origine. 

TITRE 

Désignation des membres du conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes et des membres élus de la commission 
prévue à l'article 16 de la loi n° 82.595 du 10 juillet 1982. 

Art. 28. - Les élections au conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes ont lieu quatre mois au plus et quinze 
jours au moins avant la date d'expiration du mandat des membres 
du précédent conseil, 

Sous réserve des dispositions particulières relatives à 
l'election (D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 11) "des magistrats de 
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la Cour des comptes, membres du conseil figurant à l'article 41 
ci-après", sont électeurs les magistrats du corps des membres des 
chambres régionales des comptes en position d'activité ou en 
position de détachement. 

Art. 29. - (Premier alinéa modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987. 
art. 12) Pour l'accomplissement des opérations électorales, les 
électeurs peuvent être répartis en sections de vote créées par 
décision du premier président de la Cour des comptes. 

La liste des électeurs appelés à voter dans une section de vote 
est arrêtée par leesoins du président dela. chambre régionale 
auprès duquel est placée cette section: Elle est affichée dans 
la section. de vote quinze jours au Moins avant la date fixée 
pour le scrutin ,• • - 

Dans, les huit jours qui suivent- la publication, les électeurs 
peuvent vérifier les inscriptions et,.le cas échéant, présenter des 
demandes. danséription. Dans -le même délai, et pendant trois 
jours à compter de son expiration, des réclamations peuvent être 
formulées contre-les inscriptions ou omissions sur la liste élec-
torale. 

Le Président du 'conseil supérieur statue sans délai sur les 
-réclamations. ' 

Art. 30. - Sont éligibles les membres du corps remplissant 
les conditions requises pour être inscrits sur la liste électorale du 
conseil supérieur. 

(Deuxième alinéa modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 13) 
Toutefois ne peuvent être élus ni les magistrats en congé de 
longue durée au titre de l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984, 
ni ceux qui ont été frappés d'une des incapacités prononcées par 
les articles L. 5 et L. 6 du code électoral, ni ceux qui ont été 
frappés d'une rétrogradation ou d'une exclusion temporaire de 
fonctions relevant du troisième groupe des sanctions 
disciplinaires énumérées par l'article 66 de la loi du 11 janvier 
1984. 

31z— Les titulaires d'un grade déterminé dans le corps 
des magistrats 'des chambres régionales constituent un collège 
électoral distinct pour l'élection. au conseil supérieur du repré-
sentant de ce grade'et celle de son 'suppléant. 

Art. 32: — Les déclarations de candidature doivent être signées 
par le .candidat et son suppléant et être déposées au moins un 
mois- avant la date fixée pour les élections et, si nécessaire, por-
ter le nom d'un magistrat du corps résidant au lieu où s'effectue 
le dépouillement du scrutin et habilité à représenter le can-
didat et son suppléant dans toutes les opérations électorales. 

Aucune candidature ne peut être déposée après la date limite 
prévue au premier alinéa ci-dessus. Si, après cette date, un can-
didat est reconnu inéligible, le candidat suppléant peut se substi-
tuer à lui, sous' réserve de -faire déposer dans les trois jours 
de la notification de l'inéligibilité la candidature d'un suppléant. 
Si le candidat suppléant est inéligible, il peut être pourvu à son 
remplacement dans les mêmes conditions. 

Art. 33. — Les bulletins de vote comprenant le nom du can-
didat titulaire et de son suppléant et les enveloppes sont établis 

'aux frais de l'administration, d'après un modèle type fourni par 
celle-ci. Ils sont remis au président de chambre régionale auprès 
duquel est placée chaque section de vote, en nombre au moins 
égal, pour chaque grade, au nombre des électeurs inscrits sur la 
liste électorale de cette section, au titre du collège électoral 
correspondant.  

Ils sont transmis 'par les soins de l'administration aux magis-
trats admis à voter dans les sections de vote. 

-Art. 34. — Un bureau de vote central est institué, comprenant 
un président et un secrétaire désignés 'par le président du 
conseil supérieur des chambres régionales des comptes ainsi 
qu'un délégué de chaque candidat en présence. 

Les suffrages recueillis dans chaque •section de vote sont 
transmis sous pli cacheté au bureau de vote central par les 
soins du président de chambre régionale auprès duquel est 
placée cette section. 

Le bureau de vote central procède au dépouillement du scru-
tin et à la proclamation des résultats. 

Art. 35. - Les opérations électorales se déroulent 
publiquement dans les locaux des chambres régionales. Le vote a 
lieu au scrutin secret et sous enveloppe. 

les électeurs ne peuvent rayer ni le nom du candidat ni celui 
de son suppléant. 

Le vote peut avoir lieu par correspondance dans les 
conditions fixées par (D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 14) "le 
premier président de la Cour des comptes, après avis du conseil 
supérieur des chambres régionales des comptes - . 

Art. 38. — Le scrutin est uninominal majoritaire à deux tours. 
Quinze jours au plus séparent les deux tours de scrutin. Aucune 

candidature n'est recevable entre-le 1•' et le 2' tour. 
Dans chaque grade, est déclaré élu au premier tour le candi-

dat ayant obtenu la majorité absolue des. suffrages exprimés 
et un nombre de suffrages égal au quart au moins de. celui des 
électeurs inscrits. 

Au deuxième tour est déclaré élu le candidat ayant obtenu la 
majorité des suffrages exprimés. 

Si deux candidats ont obtenu le même nombre de voix, le plus 
le est proclamé élu. 

Les suppleantà suivent le sort du candidat avec lequel ils se 
sont présentés. 

Art. 37. — Le bureau central de vote constate le nombre 
d'électeurs inscrits. ' , 

Il détermine le nombre -de suffrages valablement exprimés, 

résultats- 
Il

nombre 	'Soie obtenu par chaque candidat et proclame les 

Il fixe s'il y a lieu-la date du second tour de scrutin. 
Art. 38.- 	Un procès-verbal -des opérations électorales est 

établi par le bureau central de vote et Immédiatement transmis 
au président du conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes, au ministre de l'économie et des finances, et à chaque 
candidat ou à son représentant. 

Art. 39. — Les contestations' sur la validité des opérations 
électorales sont portées, dans 'un délai de cinq jours à compter 
de la proclamation des résultats, devant le ministre de l'économie 
et des finances, sauf recours devant la- juridiction administrative. 

Art..49. -- Le représentant des magistrats exerçant les fonc-
tions du ministére public am conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes, statuant comme conseil de discipline, 
est élu en même temps qu'un suppléant, au bulletin secret, au 
scrutin uninominal majoritaire à un tour, dans les délais fixés 
au premier alinéa de l'article 28 ci-dessus. 

Sont électeurs et éligibles tous les magistrats en activité exer-
çant les fonctions du ministère public, qui constituent un collège 
électoral unique sans distinction de grade. 

Est déclaré élu le candidat qui obtient la majorité des sut. 
frages exprimés. Le choix du représentant titulaire entraîne 
celui de son suppléant. 

Art. 41 (Modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 15). - Les 
représentants des magistrats de la Cour des comptes au Conseil 
supérieur des chambres régionales des comptes sont élus, en 
même temps que leurs suppléants, dans les délais fixés au premier 
alinéa de l'article 28 ci-dessus. 

Les membres de la Cour des comptes en position d'activité, 
de disponibilité au titre de la loi du 17 juillet 1930 ou de 
détachement sont électetirs. Ils sont également éligibles, à 
l'exclusion, parmi eux, des membres de droit du Conseil supérieur 
des chambres régionales des comptes. 

Les électeurs constituent un collège électoral unique. Il est 
créé un seul bureau de vote à la Cour des comptes. 

Les dispositions des articles 30 (2 e  alinéa), 32, 33, 34 
(premier et dernier alinéas) et 37 à 39 du présent décret sont 
applicables. 

Art. 42 (Modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 16). - Dans 
le cas de démissions simultanées ou successives d'un 
représentant titulaire et de son suppléant, il est pourvu à leur 
remplacement par une élection organisée dans les deux mois de la 
constatation de la vacance ainsi créée. 

Dans le cas où un représentant élu au Conseil supérieur 
cesserait d'être éligible, ce Conseil supérieur constate la 
démission d'office de ce représentant. 

Art. 43. - Les opérations électorales prévues à (D. n° 87-307. 
"5 mai 1987, art. 17) "l'article 41" se déroulent publiquement. Le 

vote a lieu au scrutin secret et sous enveloppe. 

Le vote peut avoir lieu par procuration. 

Art. 44. — Les élections des représentants des membres de 
la Cour des comptes au conseil supérieur des chambres régionales 
des comptes ont lieu au scrutin de liste majoritaire à deux 
tours avec panachage. 

Chaque liste doit comprendre six noms à raison d'un nom de 
titulaire et un nom de suppléant pour chaque siège à pourvoir. 
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Les électeurs peuvent soit voter pour une liste entière sans 
rayer aucun nom, soit rayer•pour chaquesiège, à la fois le nom 
du candidat et celui de' son suppléant, sans les remplacez ou 
en leur substituant les noms d'autres candidats à ce siège, 
titulaire et suppléant, figurant ensemble Sur une autre liste. 

Le bureau de vote détermine le nombre total de voix obtenu 
par chaque candidat_ 

Sont proclamés élus au premier tour les candidats titulaires 
et suppléants ayant obtenu la majorité des suffrages exprimés 
et un nombre de suffrages égal au quart au moins de celui 
des électeurs inscrits. 

Sont proclamés élus au second tour les candidats ayant recueilli 
la majorité des suffrages exprimés. 

Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de sur-
frages, le plue âgé d'entre eux est proclamé élu. 

Art. 45. - Les personnalités qualifiées, 'membres du conseil 
supérieur des chambres régionales des comptes, doivent être 
désignées quinze jours au moins avant la date normale 
d'expiration du mandat de leurs prédécesseurs. (Ajouté, D. n° 87-
307, 5 mai 1987, art. 18-1) En cas de vacance, il est pourvu au 
remplacement .cle la personnalité qualifiée dans le délai de trois 
mois. 

Le conseil supérieur des chambres régionales des comptes 
constate, le cas échéant, la démission d'office de celle des 
personnalités qualifiées qui viendrait à exercer un mandat électif 
incompatible avec sa qualité de membre du conseil ou qui serait 
privée de la jouissance des droits civils et politiques. Il est 
pourvu dans ce cas à la désignation d'un remplaçant (D. n° 87-
307, 5 mai 1987, art. 18-2) "dans le délai de trois mois". 

(Troisième alinéa abrogé. D. n°87-307, 5 mai 1987, art. 18-3) 

Art. 46. — La durée du mandat des membres • élus de la 
commission instituée par l'article 16 de la loi n° 82-595 ,du 
10 juillet 1982 est de trois ans. Ce mandat n'est pas renouve-
lable. Les élections ont lieu quatre mois au plus et quinze jours 
au moins avant l'expiration du mandat des membres de la 
commission en exercice. 

Le magistrat de la Cour des comptes, membre de la commis-
sion, est élu au scrutin uninominal à un tour. Si eeax candidats 
ont obtenu le même nombre de voix, le plus âgé est proclamé 
élu. il n'est pas élu de suppléant..Sous réserve des dispositions 
qui précèdent, les articles 32 à 35, 37 à 39, 42, 2' alinéa et 
suivants, et 43 du présent décret sont applicables aux opérations 
électorales. 

Les quatre magistrats du corps deS chambres régionales des 
comptes, membres de la commissiom.sont élus au scrutin uni-
nominal à un tour, à raison d'un magistrat par grade. Il n'est pas 
élu de suppléant. Sous réserve des dispositions qui précèdent, 
les articles 31 à 35 et 31 à 39 sont applicables aux opérations 
électorales. 

Il est procédé à une nouvelle élection dans les deux mois. 
de la constatation de l'impossibilité pour un élu de siéger. 

Le magistrat élu en application de l'alinéa précédent achève 
le mandat de celui qu'il remplace. Si le renouvellement du 
mandat en cause doit intervenir dans les quatre mois de la 
constatation de la vacance, il n'est pas procédé à une élection 
partielle. 

TITRE IV 

Fonctionnement du conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes. 

Art. 47. — Les membres du conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes ainsi que les personnes qui, à un titre 
quelconque, assistent aux délibérations sont tenus au secret 
professionnel. 

Art. 48. — Le conseil supérieur se réunit sur convocation de 
son président, à l'initiative de ce dernier ou à la demande 
écrite d'au moins quatre des membres élus titulaires et, dans 
ce cas, dans le délai de deuil mois à compter de cette demande. 

Art. 49. — Le secrétariat: -  permanent du conseil supérieur 
des. chambres régionales des comptes est assuré par un membre 
du corps des chambres régionales des comptes n'appartenant 
pas à ce conseil, affecté à ces fonctions, avec son accord,iiar 
arrété•du ministre de l'étonomie et des finances, sur proposition 
du conseil supérieur. La durée de cette affectation ne peut 
excéder cinq ans. 11 ne peut- y'être mis fin que sur proposition 
du conseil supérieur. 

Le conseil supérieur établit son règlement intérieur, qui 
détermine notamment : 

1° Les conditions de fixation de l'ordre du jour ; 

2°  (Modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 19-1) 
L'organisation des travaux du Conseil supérieur en matière 
d'avancement, d'inscription sur la liste d'aptitude aux fonctions 
de président de chambre régionale des comptes, de notation et de 
discipline ; 

3° La procédure d'examen des propositions d'affectations et 
de mutations soumises au conseil supérieur par (D. n° 87-307, 
3 mai 1987, art.,19-2) "le premier président de la Cour des 
comptes". 

4° Les modalités selon lesquelles le conseil se prononce sur 
l'organisation et le fonctionnement des chambres régionales des 
comptes. 

Le conseil- supérieur établit son règlement Intérieur, qui 
détermine notamment : ' 

1° Les conditions de fixation de l'ordre du jour ; 
2° L'organisation cies travaux dei conseil supérieur en matière 

d'avancement, d'inscription sur la 'liste d'aptitude aux fonctions 
de président de chambre régionale et. de discipline ; 

3° La procédure 'd'examen, des propositions d'affectations et 
de mutations soumises au conseil supérieur 'par le ministre de 
l'économie et des finances 

4" Les modalités, selon lesquelles .le conseil se prononce sur 
l'organisation et le fonctionnement des chambres régionales 
des comptes_ _- 

Un procès-verbal est établi après chaque séance du conseil 
supérieur des chambres "régionales des comptes par les soins 
du secrétaire de ce conseil. Il est signé par le président, contre-
signé par le secrétaire et par un- membre...élu titulaire désigné 
à cet effet par le conseil et transmis, dans le délai d'un mois, 
aux membres dix Conseil.. 

Att. 50; Ltersqu'est eitiminé,mi Vue de son inscription sur 
la liste d'aptitude aux fonctions de président de chambre régio-
nale, prévue par l'article 21 dela loin' 82-595 dir10 juillet 1982, 
Iteeas d'un président de section,le 'représentant élu de ce grade 
siège avec Son suppléant, &eus 'réserve des dispositions des 
deuxième et troisième alinéas- ci-aprës. Le suppléant -participe 
aux discussions mais ne vote pas.' • - ' • 

magistrat.remplfsiant conditionir fixées à l'article 21 de 
la loi précitée pour être, Inscrit sur La, liste d'aptitude aux . 
fonctions de président 'de elsambre- régionale ne peut prendre 
Part à la réunion_ du conseil supérieur des chambres régionales 
des. Comptes lorsque .ceitti--el 'ét&blit cette liste. 11 est, alors 
remplacé par son - suppléant à mpideque ce dernier nese trouve 
dans le même cas. 

Si le représentanetitulaire d'un grade et son 'suppléant ne 
peuvent prendre part à- la délibération du conseil supérieur. en 
application de l'alinéa précédent—lé ,  représentant du grade 
concerné est désigné par...voie de tirage au • sort parmi les ' 
membres du corps titulaires de ce grade.. 

Art. 5L — Le, président d'une-chambre régionale des -comptes 
qui allègue l'existence -  d'un cas de forge majeure pour demande 
à cesser d'exerger ses fonctions de président de chambre régio-
nale avant l'expiration du délai .de cinq- ans prévu au troisième 
alinéa de l'article 21 de la loi a' 8e-595 du 10 juillet 1982 doit 
adresser sa demande au président du conseil supérieur des 
chambres régionales 'des comptes. Le conseil supérieur doit 
statuer dans:le délai d'un mois à compter de la réception de la 
demande. Son président désigne, parmi les membres du conseil, 
un rapporteur qui accomplit, le cas échéant, tous actes d'inves-
tigation utiles à l'instruction de cette demande. Lorsque l'ins-
truction est achevée ou si elle n'a pas été jugée nécessaire, le 
requérant est informé de la date à laqbelle se réunira le conseil 
supérieur pour examiner sa requête. ' 

Le requérant peut être entendu par le conseil supérieur, à 
sa demande ou à l'initiative du président du conseil supérieur. 
Après audition du rapporteur et, le cas échéant, des observa-
tions du requérant ou de son représentant, le conseil supérieur 
statue à huis clos. Sa décision est prise à la majorité des voix ; 
en cas de partage des voix, Belle du président est prépondé-
rante. La décision doit être motivée. 

Le conseil supérieur porte immédiatement cette décision à la 
connaissance du ministre de l'économie et des finances et du 
requérant. 

TITRE V 

Discipline. 

Art. 52. — Le conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes est saisi des faits motivant la poursuite disciplinaire 
par un rapport émanant du président de la chambre régionale 
des comptes à laquelle relève l'intéressé. 
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Si la procédure concerne un magistrat du ministère public. 
le rapport émane du ministre de l'économie et des finances. 

Ce rapport doit indiquer les faits motivant la poursuite 
disciplinaire et les circonstances dans lesquelles ils ont été 
commis. 

Art. 53. — Le' magistrat frappé d'une sanction disciplinaire 
mais qui n'a pas été exclu du corps des membres des chambres 
régionales des comptes peut, après cinq années s'il s'agit d'un 
avertissement ou d'un blime et après dix années s'il s'agit de 
toute autre sanction, introduire auprès du conseil supérieur une 
demande tendant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcée 
ne subsiste à son dossier. 

Si, par son comportement général, le magistrat a donné toute 
satisfaction depuis la sanction dent il a fait l'objet, il doit être 
fait. droit à sa demande. Celle-ci est examinée comme en matière 
de sanction disciplinaire. 

Le dossier du magistrat doit alorS être reconstitué dans sa 
nouvelle composition sous le contrôle du conseil supérieur. 

TITRE VI 

Positions des magistrats. 

Art. 54. — Les membres du corps des chambres régionales 
des comptes ne peuvent être détachés que s'ils justifient de 
quatre années de services effectifs dans ce corps. 

Art. 55 et 56. - (Abrogés, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 20) 

Art. 57. — Sont considérés comme ayant accompli la mobilité 
prévue à l'article 1" du décret du 30 juin 1972 susvisé les mem-
bres du corps des chambres régionales des comptes qui, après 
quatre années au moins de services effectifs dans le corps, auront 
exercé pendant deux ans des fonctions différentes de celles 
qui leur étaient dévolues antérieurement, en occupant l'un des 
emplois inscrits à l'article 1" du décret n° 73-369 du 27 mars 
1'973 appliquant aux magistrats de la Cour des comptes la mobi-
lité instituée par le décret n" 72-555 du 30 juin 1972, ou un 
emploi à la Cour des comptes. 

Toutefois, les intéressés ne peuvent accomplir cette mobilité 
en exerçant des fonctions : 

I° Dans un cabinet ministériel ; 
2° Auprès d'une collectivité territoriale ou d'un organisme 

soumis au contrôle de la chambre régionale des comptes où ils 
exercent leurs fonctions au moment de leur départ en mobilité ; 

3" Dans l'administration préfectorale ou dans un secrétariat 
général pour les affaires régionales situé dans la région au 
sein de laquelle la chambre régionale des comptes exerce ses 
compétences. 

Sont considérés comme ayant satisfait à la mobilité les mem-
bres du corps des chambres régionales des comptes recrutés en 
application des articles 13 à 15 de la loi n° 82-595 du 10 juillet 
1982. 

Art. 50:— A la fin de la période de mobilité, les magistrats 
sont réintégrés de droit, au besoin en surnombre, dans leur 
corps d'origine. 

Toutefois, ils peuvent être autorisés, sur leur demande, à 
demeurer dans les fonctions ,qu'ils occupent au titre de la mobi-
lité. 

Art. 59. ;— Lorsqu'ils ont accompli leur période de mobilité 
en exerçant des fonctions dans l'administration préfectorale ou 
dans un secrétariat général pour les affaires régionales. ou 
auprès d'une collectivité territoriale ou d'un organisme soumis au 
contrôle des chambres régionales des comptes, les" magistrats ne 
peuvent être avant cinq ans affectés à la chambre régionale 
des comptes dans le ressort de laquelle ils ont exercé ces fonc-
tions. 

Art. 60. — Les mesures individuelles destinées à Permettre aux 
membres du corps des chambres régionales des comptes de 
satisfaire à la mobilité ou à les autoriser à prolonger "cette 
période interviennent sur demande:des intéressés et après avis 
du président du conseil supérieur dm chambres -  régionales des 
comptes, par arrêté conjoint du Premier ministre, du ministre 
de l'économie et des finances et du ministre .4eténessé., • 

A l'expiration de la période de Mobilité, la réintégration des 
intéressés est prononcée par arrêté du ministre de l'économie et 
des finances pris sur avis du conseil supérieur des &ambres 
régionales des comptes. - 

(Alinéa ajouté, P. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 21) Sur sa 
demande, le magistrat est affecté auprès de la juridiction à 
laquelle il appartenait au moment de son départ en mobilité, sous 
réserve de l'existence d'un emploi vacant et des dispositions de 
l'article 59 du présent décret. 

Art. 61. - En cas de retrait de sa délégation dans les fonctions 
du ministère public, le magistrat concerné peut être affecté, à sa 
demande et après avis du, conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes, à la chambre régionale auprès de laquelle 
(D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 22) il exerçait jusqu'alors les 
fonctions du ministère public", sous réserve de l'existence d'un 
emploi vacant. 

Art. 62. --- Le détachement des membres .clu corps" des" cham-
bres régionales des comptes est prononcé .par arrêté conjoint .du 
Premier ministre, du ministre de l'économie et, 'des -finances 
et du ministre intéressé. 

Hormis le cas dé détachement de droit, .ce déblaiement ett 
prononcé après avis du président de'la chambre régionale d'affec=- 
talion de l'intéressé et du !  président 'du conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes. 

Le détachement est renouvelé par arrêté conjoint. du ininisfre 
de l'économie et des finances et du ministre intéressé - Pies 'après 
les mêmes consultations: II est mie_ fin " au détachement par 
arrêté pris dans les méines fOrintà. 

Art. 63. — Par dérogation aux •diepositions de: L'article 20 ,du 
décret le 59-309 du 14 février 1959 :ausvisé,.'lee.membres du 
corps des chambres régionales des 'Icompt« en. position bora 
cadre n'ont pas priorité pour -etre affect à la "chanereirégio-
nale où ils étaient en fonction avant leur mise, boes-._eadre. 

Art. 64. — Sauf lorsqu'elle est . prononcée d'office dans les 
cas prévus aux articles '20 et 30 du "décret it• 59-310 du 14 février 
1959 susvisé, la disponibilité est prononcée par arrêté, dû minis-
tre •de l'écopernie et des finances, après avis du Conseil supé-
rieur des chambres régionales des domptes. 

La fin de la disponibilité est prononcée dans les mémes 
formes. 

Tinte VII 

Dispositions diverses et transitoires. 

Art. 65. 	Le décret a• 59-311 du 14 février 1959 relatif 
à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires et 
le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux _commissions 
administratives paritaires ne s'appliquent pas aux membres du 
corps des chambres régionales des comptes. - 

Art. 66. — Les magistrats des chambres régionales ne peu-
vent, dans les cinq ans de leur admission à la retraite, occuper 
un emploi dans un des organismes mentionnés à l'article 11 
de la loi ri° 82-595 du 10 juillet 1982. 

Art. 87. — Les membres des corps recrutés par la voie de 
l'École nationale d'administration entrés dans un de ces corps 
après le 1" janvier 1961 ainsi que les administrateurs des 
postes et télécommunications recrutés à partir de cette même 
date peuvent, avec l'accord préalable du président dti conseil 
supérieur des chambres régionales des comptes, être mis à la 
disposition d'une chambre régionale des comptes "pour satisfaire 
à la mobilité prévue à l'article I" du décret du 30 juin 1972 
susvisé. 

Cette mise à la disposition est prononcée en tenant compte 
des incompatibilités édictées par lei articles 8 à 10 de la loi n° 
82-595 du 10 juillet 1982, par arrêté du Premier ministre, du 
ministre dont relèvent les intéressés et du ministre de l'économie 
et des finances. Elle peut, à titre exceptionnel, être prolongée à 
la demande des (D. n° 87-307, 5 mai 1987, art. 23.1) 
"intéressés" et sur avis conforme du président du conseil 
supérieur des chambres régionales des comptes. 

(Alinéa modifié, D. n° 87-307, 5 mai 1987, art, 23-2) Les 
fonctionnaires et magistrats à la disposition des chambres 
régionales des comptes sont tenus aux mêmes obligations que 
les magistrats des chambres régionales. Ils- doivent notamment 
observer la discrétion et garder le secret des délibérations. Les 
fonctionnaires ne peuvent exercer aucune fonction 
juridictionnelle. 

Art. 68 (Modifié. D. n °  85-343, 14 mars 1985, art. ler) - Le 
nombre de nominations qui peuvent, en application de l'article 
27 de la loi n' 82-595 du 10 juillet 1982, être prononcées au titre 
de chaque recrutement est fixé par un arrêté conjoint du ministre 
de l'économie, des finances et du budget et du secrétaire d'Etat 
chargé de la fonction publique et des simplifications 
administratives. Cet arrêté détermine également, après avis du 
président du conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes, la répartition par grade des postes offerts et fixe la date 
limite de dépôt des candidatures. 
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Le dossier administratif des candidats est adressé par 
l'autorité dont relèvent les intéressés au ministre de l'économie, 
des finances et du budget, qui le transmet au président du jury 
institué par l'article 28 de la loi précitée. 

Cette autorité est tenue de préciser, lorsque la candidature est 
présentée au titre du premier alinéa de l'article 27 de cette loi, si 
le candidat remplit les conditions de grade ou de niveau d'emploi 
figurant à l'article 13 du présent décret et, lorsque cette 
candidature est présentée au titre du deuxième alinéa de l'article 
27 précité, si l'intéressé remplit les conditions de durée de 
services publics déterminées par les articles 13. 14 et 15 de la loi 
du 10 juillet 1982 ainsi que les conditions de niveau d'emploi et 
de rémunération fixées à l'article 68 bis du présent décret. 

Ces conditions doivent être remplies à la date de publication 
de l'avis de recrutement. 

Art. 68 bis (Ajouté, D. ri° 85-343, 14 mars 1985, art. 2). 
-Les candidats mentionnés au deuxième alinéa de l'article 27 de la 

loi du 10 juillet 1982 susvisée doivent occuper un emploi 
correspondant à des fonctions de conception ou de direction. 

Ils doivent en outre bénéficier dune rémunération de base 
correspondant au moins à l'indice brut 597 pour les candidats à 
un emploi de conseiller de 2e classe, à l'indice brut 699 pour les 

candidats à un emploi de conseiller de ire classe, à l'indice brut 
841 pour les candidats à un emploi de conseiller hors classe. 

Art. 69. - Le ministre de l'économie et des finances arrête la 
liste des candidats admis à concourir. Cette liste est publiée au 
Journal officiel de la République française. 

(Deuxième alinéa modifié, D. n° 90-10,2 janv. 1990, art. 3) 
Les listes d'aptitude prévues par l'alinéa premier de l'article 28 de 
la loi du 10 juillet 1982 susvisée sont établies pour chaque grade 
au terme d'une sélection qui comprend 

1° Un examen par le jury du dossier de chaque candidat ; 

2° Une audition par le jury de ceux des candidats dont les 
mérites sont jugés satisfaisants à l'issue de cet examen. 

Le jury classe ces derniers par ordre de mérite sur une liste 
d'aptitude par grade. 

Les listes d'aptitude sont publiées au Journal officiel de la 
République française. 

Art. 70 (Modifié, D. n° 87.307, S mai 1987, art. 24). - Les 
candidats inscrits sur une liste d'aptitude choisissent, dans l'ordre 
de leur rang de classement, leur affectation dans une chambre 
régionale parmi les postes offerts pour le grade considéré sur une 
liste arrêtée par le premier président de la Cour des comptes après 
avis du Conseil supérieur des chambres régionales des comptes. 

Le premier président fixe les modalités selon lesquelles les -
candidats exercent leur choix. S'ils n'exercent pas ce choix dans 
les conditions fixées par le premier président de la Cour des 
comptes, ils perdent le bénéfice de leur inscription sur la liste 
d'aptitude. 

Art.,71. -- Les. dispositions de l'article 19 du présent décret 
sont applicables aux membres du corps recrutés dans les condi.- 
tiens fixées à l'article 27 de la loi n' 82-595 du 10 juillet 1982. 

Art. 72. — Il est pourvu aux emplois vacants dans la limite 
du contingent ouvert, dans l'ordre de la liste, jusqu'à la date 
limite de dépôt des candidatures fixée en vue du recrutement 
suivant. 

Art. 73. — les membres du corpi des chambres régionales 
des comptes recrutés en application de l'article 27 de la loi 
n" 82-595 du 10 juillet 1982 sont considérés comme ayant accom-
pli la mobilité prévue à l'article 1" du décret du 30 juin 1972 
susvisé. Ces magistrats sont astreints à suivre le cycle de fo> 
malien prévu au dernier alinéa de l'article 16 du présent décret. 

Art. 74. — Pour les nominations initiales des présidents des 
chambres régionales des comptes qui doivent intervenir sur 
proposition de la commission prévue à l'article 30 de la loi  

n' 82.595 du 10 juillet 1982, un arrêté conjoint du ministre de 
l'économie et des finances et du ministre chargé de la fonction 
publique fixe le contingent de nominations auxquelles il peut 
être procédé et la 'date limite et les modalités de dépôt des 
candidatures. Cette commission retient un nombre de candidata 
au moins égal au double du nombre d'emplois à pourvoir. 

Art. 75.— Les modalités d'exécution du stage prévu à l'arti-
cle 27 du présent décret' sont applicables aux présidents des 
chambres régionales des comptes recrutés par application de 
l'article 30 de la loi n° 82-595 du, 10 juillet 1982. 

Art. 76. - ( D. n° 87-307, 5 mai 1987, arr. 2S) "Les 
dispositions du premier alinéa de l'article 19 du présent décret" 
sont appliquées, pour leur classement parmi les magistrats de la 
Cour des comptes, aux présidents de chambres régionales des 
comptes nommés en application dé l'article 30 de la loi n° 82-
595 du 10 juillet 1982. Toutefois, les intéressés sont classés au 
deuxième échelon du grade de conseiller maitre s'ils justifient de 
cinq ans de services effectifs en qualité de directeur 
d'administration centrale. Les magistrats nommés en application 
de l'article précité prennent rang au tableau de leur grade. dans 
l'ordre de leur installation. 

Art. 77, — Pendant cinq ans à compter de la date de publi-
cation du présent décret et par dérogation aux dispositions 
du 1° de l'article 22 ci-dessus, peuvent être inscrits au tableau . . 
d'avancement pour l'accès au grade de président de section 
les conseillers hors classe des chambres régionales des comptes 
ayant atteint le 2' ou le 3" échelon. 

Les conseillers promus en application de l'alinéa précédent 
sont classés à un echelon provisoire qui est institué à cet effet 
d ans- le  grade de président de section. Ceux qui sont issus du 
3' échelon conservent l'ancienneté d'échelon qu'ils y ont acquise. 

Le temps passé dans cet échelon provisoire pour accéder au 
1" échelon est fixé à deux ans. 

Art. 78. — Jusqu'au 31 décembre 1983, les membres - du corps 
des chambres régionales des comptes peuvent, lors de leur 
nomination, être installés et prêter serment devant une cham-
bre de la Cour des comptes. 

Jusqu'à cette même date, le secrétariat du conseil supérieur 
des chambres régionales des comptes peut être assuré par un 
magistrat de la Cour des comptes. 

Art. 79. -- Les chambres régionales des comptes dm régions 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane sont pré-
sidées par un même président. Ces chambres sont dotées des 
mêmes assesseurs. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'arti-
cle 3 du présent décret, l'obligation de résidence des magistrats 
de ces chambres est satisfaite par une résidence dans l'un de 
ces trois départements. 

Décret n° 83-224 du 22 mars 1983 
modifié relatif aux. chambres régionales des 
comptes 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et 

de la décentralisation, du ministre de l'économie et des finances 
et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, - 

Vu la loi n' 67-483 du 22 juin 1967 modifiée relative à la 
Cour des comptes ; 

Vu la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux 
droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

Vu la loi n" 82-594 du 10 juillet 1982 relative aux chambres 
régionales des comptes et modifiant la loi n' 67-483 du 
22 juin 1967 relative à la Cour des comptes, notamment ses 
articles 1" et 26 ; 

Vu la loi n' 82.595 du 10 juillet 1982 relative aux présidents 
des chambres régionales des comptes et• au statut des membres 
des chambres régionales des comptes; 

Vu le décret n" 68-827 du 20 septembre 1968 relatif à la Cour 
-des comptes - 

Vu le décret n' 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des 
commissaires de la République et à l'action des services et orga-
nismes publics de l'Etat dans les départements ; 

Vu le décret ri' 82-390 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs 
des commissaires de la République de région, à l'action des 
services et -organismes de l'Etat dans la région et aux décisions 
de Mat en matière d'investissement public ; 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 
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Décrète: 

Trust I" 

Organisation et fonctionnetnent 
des chambres régionales des comptes. 

Art. 1*". —, Les chambres régionales des comptes sont dési• 
axées sous le nom de la région de leur ressort. 

Ait 2. — Chaque section de chambre régionale des comptes 
créée en application de l'article 1— de la loi n" 82-594 du 
10 juillet 1982 susvisée est présidée par un président de sec 
lion, ou, à défaut, par un magistrat de la chambre régionale 
concernée, ayant au moins le grade de conseiller de 1" classe, 
désigné, avec son accord, par le président du conseil supérieur 
des chambres régionales des comptes sur proposition du prési• 
dent de chambre intéressé, pour assurer les foncttions de prési• 
dent de section pour une durée qui ne 'peut pas excéder une 
année. 
- Art.— En ose d'absence ou d'empêchement, le président 

de - la -  chambre régionale des comptes est remplacé par le 
magistrat du siège le plus ancien dans le grade le plus élevé ; 
chaque président de section est remplacé par le magistrat de sa 
section le plue ancien dans le grade le plus élevé. 

Art. 4..— Une chambre régionale des comptes ou une section 
ne peut délibérer valablement si le nombre de membres présents 
est inférieur à trois. - 

Au cas où une section ne peut délibérer, faute de réunir ce 
quorum, le président de la chaMbre régionale des comptes peut 
désigner, un autre magistrat de la chambre. 

Art. 5. — Le président est chargé de la direction générale de 
la chambre. 11 définit l'organisation de ses travaux après avis 
du ministère public. 

11 préside les audiences solennelles publiques et les séances 
de la chiunbre; il peut présider les séances des sections. 

II fixe les attributions des sections et désigne leurs membres. 
Il détermine les affaires qui seront délibérées en sections et 
celles- qui le seront en chambre. 

U répartit les •travaux entre les magistrats de la chambre, 
pour les affaires ne relevant pas d'une section. 

11 définit les fonctions des assistants de vérification et pro-
nonce, te cas échéant, leur affectation à une section. 

Il nomme les experts prévus à l'article 5 de la loi n' 82-594 
du 10 juillet 1982 susvisée. 

Art 6. — Chaque président de section ou le magistrat qui 
exerce ces fonctions répartit, dans le cadre des attributions de 
la section, les travaux entre les magistrats affectés à celle-ci. 

E 'dispose du service du greffe de la chambre. 
Art. 7. - Le président de la chambre régionale des comptes est 

assisté par un secrétaire général qui assure, sous son autorité, le 
fonctio nnement du greffe et des services administratifs de la 
chambre. 

Le secrétaire général est nommé par arrêté du ministre de 
l'économie et des finances sur, propositions conjointes du 
président de la chambre et du président du conseil supérieur des 
chambres régionales. Il est désigné, soit parmi les conseillers de 
la chambre, soit parmi les fonctionnaires de catégorie A. 

Le secrétaire général certifie les expéditions des (D. n° 85-
199, 11 fév. 1985, art. 57-1°) "jugements" et en assure la 
notification aux comptables. Il délivre et certifie extraits et 
copies des actes intéressant le fonctionnement de la chambre. 

Art. 8. — Le greffe de la chambre régionale des comptes 
procède, sous le contrôle du ministère public, à l'enregistrement 
des comptes produits à la chambre et des

' 
 actes, documents et 

requêtes dont elle est saisie. Il prépare l'ordre du jour des 
séances de la chambre et des sections, note les décisions prises 
et assuré la tenue des rôles, registres et dossiers. 

Le président de la chambre régionale des comptes peut, en cas 
d'absence ou d'empêchement du greffier, faire appel, pour le 
suppléer, à un fonctionnaire affecté à la chambre. 

Art. 9. — Le commissaire du Gouvernement tient informé 
le procureur général près la Cour des comptes de l'exécution 
du ministère public. 

Lorsqu'il existe plusieurs commissaires du Gouvernement auprès 
d'une chambre régionale des comptes, le ministère public s'exerce 
sous l'autorité de celui d'entre eux désigné à cet effet par décret 
pris dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi 82-595 
du 10 juillet 1982 susvisée. En cas d'absence ou d'empêchement, -
celui-ci est remplacé par le commissaire du Gouvernement le 
plus anciennement nommé auprès de la chambre. 

En cas d'absence ou d'empêchement du ou des commissaires 
du Gouvernement, l'intérim du ministère public est exercé auprès 
de la chambre, pour une période qui ne peut excéder six mois,  

par un commissaire du Gouvernement d'une autre chambre, 
désigné par le procureur général près la Cour des comptes. 

Art. 10. — Le ministère public veille à la production des 
comptes dans les délais réglementaires et, en 'cas de retard,-
requiert l'application de l'amende prévue par 'la loi. 

Il défère à la chambre régionale des comptes les, opérations 
présumées constitutives de gestion de fait, sur communication 
des représentants de l'Etat dans la région ou dans les départe-
ments du ressort de la chambre, des trésoriers-payeurs géné-
raux de ces départements ou du procureur général près la Cour 
des comptes, ou au vu des constatations faites lors de la véri• 
fication des comptes, sans préjudice du droit de la chambre 
régionale des comptes de s'en saisir d'office dans ce dernier 
cas. Il requiert en cas de besoin l'application de l'amende pour 
immixtion dans les fonctions de comptable public. 

Il est tenu informé de l'exécution des travaux de la chambre 
régionale des comptes. 

Il présente des conclusions écrites sur les rapports qui lui 
sont communiqués, avec pièces à l'appui. Lui sont 
obligatoirement communiqués les rapports concernant (D. n° 85-
199, 11 fév. 1985, art. 57-2°) "les demandes d'inscription 
d'office d'une dépense obligatoire en application de la loi du 2 
mars 1982", les décisions sur la compétence, les amendes, les 
quitus, les débets, les comptabilités de fait et les révisions. Les 
autres rapports lui sont communiqués soit sur sa demande, soit 
par décision du président de la chambre ou du président de la 
section. 

Le commissaire du Gouvernement peut assister aux séances 
de la chambre et des sections et y présenter des observations 
orales. il est présent dans les commissions ou comités. consti-
tués au sein de la chambre. 

Les magistrats exerçant le ministère public peuvent informer. 
dans les conditions prévues à l'article 34 du présent décret, 
les autorités compétentes des observations relevées par la 
chambre régionale des comptes et, dans le cadre des attributions 
du ministère public, correspondre avec les administrations de 
l'Etat et juridictions dans le ressort de cette dernière. 

Trent 11 

Règles générales de procédure. 

Art. 12. — Pour l'application des dispositions de l'article 87 
de la loi du 2 mars 1982 et de l'article 5 de la loi n' 82-594 
du 10 juillet 1982 susvisées, les rapporteurs procèdent. sur 
pièces et sur place. aux vérifications et instructions qui leur 
sont confiées. Celles-ci comportent. en tant que de besoin, 
toutes demandes de renseignements. enquêtes ou expertises dans 
les conditions définies à l'article 13 ri-après- 

Art. 13. — Les ordonnateurs, les tomptables. les dirigeants 
des organismes vérifiés et les représentants et agents de l'Etat 
dans le département ou la région sont tenus de communiquer 
sur leur demande aux rapporteurs tous documents et de fournir 
tous renseignements relatifs à la gestion des services et orga-
nismes soumis au contrôle de la chambre régionale des comptes. 

Ces rapporteurs peuvent se rendre dans les services et orga-
nismes. Ceux-ci ont à prendre toutes dispositions pour leur 
permettre de prendre connaissance des écritures et documents 
tenus et, en particulier, des pièces préparant et justifiant le 
recouvrement des recettes, rengagement, la liquidation et le 
paiement des dépenses. Les rapporteurs se font délivrer copie 
des pièces nécessaires à leur contrôle. 

Pour les gestions ou opérations faisant appel à l'informatique, 
le droit de communication implique l'accès à l'ensemble des 
données et programmes ainsi que la faculté d'en demander la 
transcription dans des documents directement utilisables pour 
les beioins du contrôle par tout traitement approprié. 

Les rapporteurs ont accès à tous immeubles, locaux et pro-
priétés dont sont propriétaires, locataires ou occupants les com-
munes, départements et régions ou les autres personnes morales 
de droit public et organismes soumis au contrôle de la chambre 
régionale des comptes; ils peuvent procéder à la vérification 
des fournitures, matériels, travaux et constructions. 

Art. 14. — La chambre régionale des comptes se tait commu-
niquer, par l'intermédiaire du ministère public. les rapports 
des services d'inspection et corp, ti ,out rôle. 

Art. 15. 	Les observations auxquelles donnent lieu les véri- 
fications ou l'instruction des affaires sont consignées dans un 
rapport. La suite à leur donner fait l'objet d'une proposition 
motivée. 

Après communication au ministère publie dans les cas prévus 
à l'article 10 du présent décret, le président de la chambre ou 
le président de la section ou le magistrat qui en exerce les 
fonctions inscrit l'examen du rapport à l'ordre du jour de la 
formation compétente. Il peut au préalable, à son initiative ou 
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à la demande du ministère public, désigner un conseiller contre-
rapporteur, auquel sont transmis le rapport et les pièces 
annexées. 

Art. 16. — Le rapporteur présente son rapport devant la 
chambre ou la section. S'il en a été désigné un, le conseiller 
contre-rapporteur fait connaitre son avis sur les propositions 
formulées. 

Si le rapport a été communiqué au ministère public, lecture 
est donnée des conclusions de celui-ci. 

Lorsque le commissaire du Gouvernement assiste à la séance , 

il présente ses conclusions et prend part au débat. 
Lorsqu'il a été décidé d'entendre les responsables de la 

collectivité ou de l'organisme vérifié, le rapport, un extrait du 
rapport ou un questionnaire leur sont adressés préalablement 
à leur audition. 

Le représentant de l'Etat dans le département ou la région 
peut être Invité, dans les mêmes conditions, à faire connaître 
ses observations à la chambre ou à la section. 

La chambre ou la section délibère ensuite ; elle rend une 
décision sur chaque proposition. S'il est nécessaire de procéder 
à un vote, le président recueille successivement le vote du rap-
porteur, puis de chacun des conseillers et il opine le dernier. 

Une section peut renvoyer à la chambre une affaire qui lui 
a été attribuée. 

Truie III 

Jugement des comptes publics. 

Art. 17. — La chambre régionale des comptes juge, en pre-
mier ressort, les comptes des comptables publics des collectivités 
et établissementt publics relevant de sa compétence, déclare 
et apure les gestions de fait des mêmes tollectivités et éta-
blissements publics, prononce des condamnations à l'amende 
dans les conditions fixées par la loi, statue sur les recours prévus 
aux articles 21 et 22 du présent décret. 

Art. 18. — La chambre régionale des comptes rend des juge-
ments par lesquels elle statue à titre provisoire ou à titre 
définitif. 

La procédure devant la chambre est écrite. Elle présente un 
caractère contradictoire. Les dispositions provisoires des juge-
ments enjoignent, en tant que de besoin, au comptable de 
rapporter, dans un délai fixé par la chambre et ne pouvant 
être inférieur à un mois, toutes explications ou justifications 
à sa décharge. 

Art. 19. — Lorsque, sur un compte en jugement, le comptable 
a satisfait à l'ensemble de ses obligations, et qu'aucune dis-
position n'a été retenue à sa charge, la chambre régionale des 
comptes, statuant par jugement définitif, lui donne décharge 
de sa gestion et, s'il est sorti de fonctions, le déclare quitte . 

Lorsqu'un comptable dont la responsabilité pécuniaire a été 
engagée n'a pas satisfait aux dispositions d'un jugement provi-
soire lui enjoignant de rétablir sa situation, ou ne justifie pas 
avoir obtenu, dans les conditions fixées par les lois et règle-
ments, une décharge de responsabilité, la chambre le constitue 
en débet par jugement définitif. . 

Art. 20. — L'exemplaire original du jugement est signé par 
le magistrat rapporteur, par le président de section ou le magis-
trat qui .en exerce les fonctions s'il a été rendu par une section, 
et par le président de la chambre régionale des comptes. 

Les jugements de la chambre régionale des comptes sont 
revêtus, s'il y a lieu, de la formule exécutoire. 

Les jugements sont notifiés par les soins du secrétaire géné-
ral. Ils sont transmis au procureur général près la Cour des 
comptes par les soins du ministère public. 

Art. 21. — Le comptable peut demander à la chambre régio-
nale des comptes la révision d'un jugement définitif rendu sur 
ses comptes en produisant des justifications recouvrées depuis 
ledit jugement. 

La requête en révision doit être déposée ou adressée par 
lettre recommandée avec avis de réception au greffe de la 
chambre régionale des comptes. Elle doit comporter l'exposé 
des faits et moyens invoqués par le requérant, et être accom-
pagnée d'une copie du jugement attaqué et des justifications 
sur lesquelles elle se fonde. Deux copies doivent être jointes 
au recours. Celui-ci est notifié par le ministère public aux 
autres intéressés, qui disposent d'un délai de qiunze jours 
pour produire un mémoire. 

La chambre régionale des temples statue par un jugement 
unique sur la recevabilité du recours et, s'il y a lieu, sur le 
fond de l'affaire. 

Art. 22. - La chambre régionale des comptes peut procéder à 
la révision d'un jugement définitif, pour cause d'erreur, omission, 
faux ou double emploi, soit d'office, soit sur réquisition du 
ministère public pris de sa propre initiative ou à la demande des 
collectivités ou établissements publics intéressés ou du 
représentant de l'Etat dansie département ott la région. 

Dans un premier jugement, la chambre régionale des comptes 
statue sur la recevabilité du recours et, s'il y a lieu, ordonne la 
mise en état de révision ; notifié au comptable et aux parties 
intéressées, ce jugement leur fixe un délai pour présenter leurs 
observations ou justifications. Après l'examen des réponse 
produites ou à l'expiration du délai fixé, elle procède, s'il y a lieu, 
à la révision du jugement ("et des comptes concernés" supprimé, 
D. n° 85-199, 11 fév. 1985, art. 57-3°). 

Art. 22. — Les jugements rendus par les chambres régionales 
des comptes peuvent être attaqués dans leurs dispositions défi-
nitives par la voie de l'appel devant la Cour des comptes. 

La faculté d'appeler appartient aux comptables ou à leurs 
ayants droit, aux représentants légaux des collectivités ou éta-
blissements publics intéressés ou, à leur défaut, aux contribua-
bles dûment autorisés dans les conditions prévues à l'arti-
cle L. 3165 du code des communes, au ministère public près 
la chambre régionale des comptes, au procureur général près la 
Cour des comptes. 

L'appel doit être formé dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du jugement. 

Lorsque l'appel est formé par un contribuable, la durée de 
l'instance devant la juridiction administrative pour obtenir 
l'autorisation de plaider n'est pas comprise pour la computation 
dudit délai. 

L'appel n'a pas d'effet suspensif, sauf s'il en est autrement 
ordonné par la Cour des comptes. 

Art. 24. — La requête en appel doit être déposée ou adressée 
en trois exemplaires sigfiés de l'intéressé par lettre recomman-
dée avec avis de réception au greffe de la chambre régionale 

descormputêeste La requête doit contenir, à peine de nullité, l'exposé des faits 
et moyens, ainsi que les conclusions du requérant Elle doit 
être accompagnée des documents sur lesquels elle s'appuie et 
d'une copie du jugement attaqué. 

.Le ministère publie près la chambre régionale des comptes 
communique le recours aux intéressés par lettre recommandée 
avec avis de réception, dans les quinze _jours du dépôt ou de la 
réception de la requête. 

U en adresse sans délai une copie au procureur général près 
la Cour des comptes. 

Dans le délai d'un mois à dater de cette transmission, les 
Intéressés peuvent prendre connaissance au greffe de la chambre 
régionale des comptes de rensemble des pièces jointes au 
recours et produire des mémoires en défense. Au cours du 
même délai le ministère publie peut présenter ses observations. 
Copie de ces mémoires et observations est transmise par le 
ministère public au requérant et aux autres intéressés, qui 
peuvent, dans le délai d'un mois à dater de cette transmission, 
produire un mémoire en réplique, qui est lui-méme transmis 
aux intéressés, et peut faire l'objet d'un mémoire en duplique 
dans un délai de quinze jours. Les mémoires sont produits en 
quatre exemplaires. 

Si, au cours de l'instance, de nouvelles pièces sont versées 
au dossier, le requérant et les autres intéressés ont un délai 
de quinze jours pour en prendre connaissance et présenter 
éventuellement leurs observations au greffe de la chambre 
régionale -des comptes. 

Art. 25. — Le dossier du recours est transmis par le minis-
tère publie près ia chambre régionale des comptes au procureur 
général près la Cour des comptes. 

Les comptes sur lesquels statuait le jugement attaqué peu-
vent être joints au dossier du recours, en tout ou partie, à 
l'initiative du ministère public près la chambre régionale des 
comptes ou sur demande du procureur général près la Cour 
des comptes. 

TITRE V 

Contrôle des organismes 
non soumit (111X règles de la comptabilité publique. ' 

Art. 31. — La vérification d'un établissement, d'une société, 
d'un groupement ou d'un organisme visé aux troisième, cin-
quième et sixième alinéas de l'article 87 de la loi du 2 mars 1982 
susvisée, est engagée par décision du président de la chambre 
régionale des comptes, prise après avis du ministère public. 
Cette décision est notifiée à l'organisme intéressé et à .la col-
lectivité dont relève, le cas échéant, cet organisme. 

La lettre de notification précise les exercices sur lesquels 
porteront les vérifications, ainsi que les documents que l'orga-
nisme devra produire à l'appui des comptes et bilans de ces 
exercices. 
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Art. 32. — Les contrôles mentionnés à l'article précédent 
portent sur les comptes et sur la gestion des organismes vérifiés. 

Toutefois, lorsque le concours financier visé aux troisième 
et sixième alinéas de l'article 87 de la loi du 2 mars 1982 sus-
visée est attribué sous forme d'une subvention affectée à une 
dépense déterminée et qu'il ne dépasse pas 50 p. 100 des res-
sources totales de l'organisme bénéficiaire, les vérifications se 
limitent au compte d'emploi que ce dernier doit établir. Si ce 
compte d'emploi n'est pas tenu, le contrôle porte sur , l'ensemble 
des comptes et de la gestion_ 

Art. 33. — Le magistrat chargé de contrôler un organisme 
dont la gestion n'est pas assujettie aux règles de la compta-
bilité publique doit être muni d'une lettre de service -délivrée 
par le président de la chambre régionale des comptes. . 

TITRE VI 

Communications aux collectivités et organismes contrôlés 
et aux autorités administratives. — Liaisons avec la 
Cour des comptes. 

Art. 34. — Les observations portant sur la gestion des collec-
tivités et établissements publics relevant du contrôle de la 
chambre régionale des comptes font l'objet de communications 
adressées, sous la signature du président de la chambre au 
maire ou au président du conseil général, du conseil régional 
ou de l'établissement public concerné. Les observations de la 
chambre portant sur des faits susceptibles d'entrainer des 
suites contentieuses peuvent faire l'objet de communications du 
ministère public aux mémes autorités. Copie de ces communi-
cations est transmise, pour information, au représentant de 
l'Etat dans le département ou dans la région. 

A la suite du contrôle des comptes et de la gestion d'un 
organisme non soumis aux règles de la comptabilité publique, 
les observations de la chambre régionale des comptes sont 
portées dans les mêmes formes à ta connaissance des repré-
sentants dudit organisme ; copie de ces communications est 
transmise aux collectivités dont relève lé cas échéant l'organisme 
contrôlé et, pour information, au représentant de l'Etat dans 
le département ou dans la région. 

Les destinataires pour attribution de ces communications sont 
tenus d'y répondre dans le délai fixé par la chambre régionale 
des comptes, délai qui ne peut être inférieur -à un mois. 

Art. 35. — Le président de la chambre régionale des comptes 
et le ministère public peuvent adresser des communications au 
représentant de l'Etat dans le département ou dans la région et, 
le cas échéant, aux chefs des services extérieurs de l'Etat exer-
Çant. dans le ressort de la chambre, les missions prévues à 
l'article:,-7 du décret n' 82-389 et à l'article 6 du décret 
n' 82'390 du 10 mai 1982 susvisés. 

Les observations destinées aux administrations, services et 
organismes centraux de l'Etat sont transmises à la Cour des 
comptes ou au procureur général près ladite cour en vue de 
leur communication aux autorités intéressées. 

Art. 36. — Dans le cas où une subvention exceptionnelle est 
accordée une commune en application de l'article L 235-5 du 
code des communes, le représentant de l'Etat dans le départe-
ment en informe la chambre régionale des comptes par l'inter-
médiaire du ministère public. 

Art. 37. — Si, à l'occasion de ses contrôles, la chambre régio-
nale des comptes découvre des faits de nature à motiver 
l'ouverture ,d'une action pénale, le ministère public en informe 
le procureur de la République ainsi que le procureur général 
près la Cour des comptes, qui saisit le garde des sceaux, minis-
tre de la justice, et avise le ministre intéressé ainsi que le 
ministre de l'économie et des finances. 

Le ministère public informe également le procureur général 
près la Cour des comptes, ministère public près la Cour de dis-
cipline budgétaire et financière, des faits de nature à motiver 
la saisine de cette dernière juridiction. 

Art. 38. — Pour permettre à la Cour des comptes d'établir son 
rapport public annuel dans les conditions prévues par l'article 88 
de la lot du 2 mars 1982 susvisée, les chambres régionales lui 
font connaître les observations qui leur paraissent pouvoir faire 
l'objet d'une insertion ou d'une mention au rapport public. 
Ces observations sont accompagnées de documents sur lesquels 
elles se fondent et de l'avis du ministère public. 

Elles peuvent être portées à la connaissance des ministres 
intéressés par voie de référé du premier président de la Cour 
des comptes. 

Le premier président de la Cour des comptes fixe, après 
avis du procureur général et après consultation du conseil supé-
rieur des chambres régionales des comptes, les modalités d'éla-
boration et de transmission des observations des chambres 
régionales à la Cour des comptes. 

An. 38 bis (Ajouté, D. n° 85-199, 11 fév. 1985,   art. 57-4'). 
-Le premier président de la Cour des comptes, président du 

Conseil supérieur des chambres régionales dm comptes, assure la 
gestion des magistrats et des personnels des chambres 
régionales des comptes ainsi que celle des moyens matériels de 
ces juridictions. Il ordonne les dépenses des chambres régionales 
des comptes. Il peut déléguer sa signature au secrétaire général et 
aux secrétaires généraux adjoints de la Cour des comptes. 

TITRE VII 

Dispositions transitoires. 

Art. 39. — A titre provisoire, et jusqu'à l'intervention du 
décret déterminant la composition des chambres régionales des 
comptes, un arrêté du ministre de l'économie et des finances, 
pris après avis du premier président de la Cour des comptes 
et du procureur général près la Cour des comptes, fixe, pour 
chaque chambre, l'effectif des magistrats mit la composent et 
le nombre des commissaires du Gouvernement. 

Art. 40. — Jusqu'à la désignation d'un commissaire du Gou-
vernement auprès de la chambre régionale des comptes, les 
dispositions de l'article 10 du présent décret ne sont pas 
applicables ; les attributions du ministère public prévues aux 
articles 14, 29, 34, 36 et 37 du présent décret sont exercées 
par le président de la chambre. 

Pendant cette période, l'exercice de tout ou partie des attri• 
butions du ministère public auprès de la chambre régionale des 
comptes peut être assuré par un commissaire du Gouvernement 
d'une autre chambre, désigné par le procureur général près 
la Cour des comptes. 

Art. 41. — Le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de 
la décentralisation, le ministre de l'économie et des finances, 
le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, et le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
chargé des départements et des territoires d'outre-mer, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Décret n° 86-784 du 10 juin 1988 relatif è l'apurement 
des comptes des collectivités et établissements 
publics nationaux et locaux et des établissements 
d'enseignement dans les territoires d'outre-mer, des 
établissements et organismes de diffusion culturelle 
et d'enseignement à l'étranger et des comptes de 
certaines catégories d'établissements publics natio-
naux 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 

finances et de la privatisation et du ministre délégué auprès du 
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, 
chargé du budget, 

Vu la loi no 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des 
comptes, modifiée par la loi no 76-539 du 22 juin 1976 ; 

Vu l'article 100 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 

Vu la loi no 82-594 du 10 juillet 1982 relative aux chambres 
régionales des comptes et modifiant la loi n° 67-483 du 
22 juin 1967 relative à la Cour des comptes, et notamment ses 
articles 14 et 23 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
territoires d'outre-mer et, ensemble, les textes subséquents qui 
l'ont modifié ; 

Vu le décret no 62.1587 du 29 décembre 1962 modifié por-
tant règlement général sur la comptabilité publique, notamment 
son article 62 ; 

Vu le décret n° 76432 du 24 août 1976 relatif à l'organisa-
tion financière de certains établissements ou organismes de dif-
fusion culturelle et d'enseignement dépendant du ministère des 
affaires étrangères et du ministère de la coopération ; 

Vu le décret no 85-199 du 11 février 1985 relatif à la Cour 
des comptes, et notamment ses articles 31 et 55, 
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Décrète : 

TITRE ler 
COMPTES DES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS NATIONAUX ET LOCAUX ET DES ETABLIS-
SEMENTS D'ENSEIGNEMENT DANS LES TERRI-
TOIRES D'OUTRE-MER 
Art. l•l. - Les trésoriers-payeurs généraux des territoires 

d'outre-mer sont compétents pour arrêter les comptes des col-
lectivités, des établissements publics nationaux et locaux et des 
établissements publics d'enseignement de leurs circonscriptions 
financières dont ils n'assurent pas les fonctions de comptable 
ou d'agent comptable. 

Art. 2. - La compétence établie à l'article Io.' s'exerce pour 
une période de cinq exercices consécutifs en deçà de seuils 
fixés par référence aux revenus ordinaires du premier exercice 
de la période considérée. 

Ces seuils sont fixés pour la période commençant en 1983 à 
la contrevaleur en monnaie locale à la date du 
31 décembre 1983 : 

- de 40 millions de francs pour les collectivités et les établis-
sements nationaux et locaux ; 

- de 12 millions de francs pour les établissements d'ensei-
gnement, compte non tenu de la subvention de l'Etat pour frais 
du personnel de l'externat. 

Ils peuvent être modifiés à l'expiration de chaque période 
quinquennale par arrêté du ministre chargé du budget. 

TITRE II 
COMPTES DE CERTAINS ETABLISSEMENTS OU ORGA-

NISMES DE DIFFUSION CULTURELLE ET D'ENSEI-
GNEMENT A L'ÉTRANGER 
Art. 3. - Les payeurs généraux et les payeurs auprès des 

ambassades de France sont compétents pour arrêter les 
comptes des établissements et organismes culturels et d'ensei-
gnement à l'étranger visés à l'article 21 du décret no 76-832 du 
24 août 1976, situés dans leur pays de résidence et dont ils 
n'assurent pas les fonctions d'agent comptable. 

Art. 4. - Le trésorier-payeur général pour l'étranger est com-
pétent pour arrêter les comptes des établissements et orga-
nismes culturels et d'enseignement à l'étranger visés à l'ar-
ticle 21 du décret n° 76-832 du 24 août 1976, situés dans les 
pays autres que ceux visés à l'article 3. 

Art. 5. - La compétence établie aux articles 3 et 4 s'exerce 
pour une période de cinq exercices consécutifs en deçà d'un 
seuil fixé par référence aux revenus ordinaires, y compris les 
subventions, quel que soit leur objet, du premier exercice de la 
période considérée. 

Ce seuil est fixé pour la période commençant en 1983 à la 
contrevaleur en monnaie locale, au 31 décembre 1983, de 
12 millions de francs. 

Il peut être modifié à l'expiration de chaque période quin-
quennale par arrêté du ministre chargé du budget, 

TITRE III 
COMPTES 

DE CERTAINS ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX 
Art. 6. - Le receveur général dès finances de Paris et les 

trésoriers-payeurs généraux sont compétents pour apurer les 
comptes 1983 à 1985 : 

lo Des établissements suivants, relevant du ministre de 
l'agriculture : 

- chambres d'agriculture ; 
- lycées agricoles ; 
- lycées d'enseignement professionnel agricole. 
20  Des établissements suivants, relevant du ministre de l'édu-

cation. nationale : 
a) Lycées et collèges, qu'il s'agisse d'établissements d'Etat ou 

nationalisés ou d'internats en régies d'Etat d'établissements 
municipaux ; 

é) Eccles normales, écoles nationales et centres de perfec-
tionnement : 

Eccles normales d'institutrices et d'instituteurs ; 
Ecoles normales nationales d'apprentissage ; 
Ecoles nationales de perfectionnement; 
Ecoles nationales de premier degré ; 
Centres nationaux de perfectionnement. 
30 des établissements suivants relevant du ministre chargé de 

la jeunesse et des sports : 
Centres régionaux d'éducation physique et sportive ;  

Centres régionaux de la jeunesse et des sports : 
Centres régionaux d'éducation populaire. 
Art. 7. - La compétence établie à l'article 6 du présent 

décret s'exerce sur les chambres d'agricultUre, les écoles nor-
males, écoles nationales et centres de perfectionnement, et les 
établissements précités relevant du ministre chargé de la jeu-
nesse et des sports dont les revenus ordinaires de l'exer-
cice 1983 sont inférieurs 

- à 60 millions de francs pour les chambres d'agriculture ; 
- à 12 millions de francs pour les autres établissements, 

compte non tenu de la subvention d'Etat pour frais de per-
sonnel et d'externat. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 8. - La collectivité de rattachement des établissements 
publics d'enseignement est appréciée au ler  janvier 1985 pour 
la détermination de la juridiction compétente pour apurer les 
comptes de 1985. 

Art. 9. - La Cour des comptes demeure compétente pour 
juger les gestions de fait de deniers des établissements publics 
locaux d'enseignement dont les opérations ont pris fin avant le 
ler janvier 1986, ainsi que celles qu'elle aura déclarées, à titre 
provisoire ou définitif, avant cette même date. 

Les chambres régionales des comptes sont compétentes pour 
statuer sur les gestions de fait de deniers de ces mêmes établis-
sements publics dont les opérations auront commencé à partir 
du ler janvier 1986 inclus ou se seront poursuivies après cette 
date sous réserve, dans ce dernier cas, des dispositions de 
l'alinéa précédent. 

Art. 10. - Le décret n° 68-1059 du 26 novembre 1968 relatif 
à l'apurement des comptes des collectivités et établissements 
publics locaux et des établissements d'enseignement est abrogé. 

Art. 1l. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et de la privatisation et le ministre délégué auprès du 
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, 
chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le IO juin 1986. 
JACQUES CHIRAC 

Par le Premier ministre 7 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et de la privatisation, 

EDOUARD BALLADUR 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'écônomie, 
des finances et de la privatisation, 

chargé du budget, 
ALAIN JUPPÉ 

Décret no 88-342 du 26 mal 1988 portant application des 
dispositions de l'article 23 de la loi no 1111-13 du 6 Jan-
vier 1088 relatives é l'apurement administratif des 
comptes de communes, groupements de communes 
et de leurs établissements publics 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 

finances et du budget, et du ministre de l'intérieur, 
Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982, modifiée notamment par 

la loi ne 88-13 du 5 janvier 1988 d'amélioration de la décentra-
lisation ; 

Vu la loi n° 82-594 du 10 juillet 1982 modifiée relative aux 
chambres régionales des comptes et modifiant la loi no 67-483 
du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes ; 

Vu le décret no 83-224 du 22 mars 1983 relatif aux chambres 
régionales des comptes ; 

Vu l'avis du comité des finances locales, 

Décrète : 
Art. lev. - Le seuil de 2 000 habitants, prévu à l'article 23 de 

la loi no 88-13 du 5 janvier 1988 susvisée, est apprécié annuel-
lement à la clôture de l'exercice sur la base des résultats du 
recensement général de la population effectué par l'I.N.S.E.E. 
et, le cas échéant, des arrêtés ministériels homologuant les 
résultats des recensements complémentaires, dans les conditions 
fixées par l'article 114-1 et suivants du code des communes. 

Art. 2. - Le seuil de 2 000 habitants prévu à l'article 23 de 
la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 susvisée s'apprécie, pour les 
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groupements de communes, en prenant en compte la popula-
tion totale des communes qui sont membres de ces groupe-
ments. 

Art. 3. - Le seuil des 2 millions de recettes ordinaires prévu 
à l'article 23 de la loi no 88-13 du 5 janvier 1988 susvisée est 
apprécié, pour chaque exercice, sur la base du compte adminis-
tratif de la commune ou du groupement de communes. 

Art. 4. - Les recettes ordinaires comprennent les recettes 
figurant à la section de fonctionnement du compte adminis-
tratif principal augmentées, le cas échéant, des recettes du ou 
des comptes annexes des services non dotés de la personnalité 
morale. 

Art. 5. - L'apurement administratif est exercé sur les 
comptes des établissements publics dépendant des communes 
et des groupements de communes dont les comptes sont arrêtés 
par les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs particuliers 
des finances. 

Art. 6. - Les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs 
particuliers des finances peuvent enjoindre aux comptables 
dont ils apurent les comptes, dans un délai qu'ils fixent et qui 
ne peut être inférieur à un mois, de rapporter, toutes explica-
tions, justifications ou pièces justificatives à leur décharge. 

Art. 7. - Lorsque sur un compte en apurement le comptable 
a satisfait à l'ensemble de ses obligations, hors la reprise au 
bilan d'entrée des soldes arrêtés à la clôture de l'exercice exa-
miné qui ne pourra être constatée que lors de l'exercice sui-
vant, et qu'aucune observation pouvant entralner sa mise en 
débet n'a été retenue à sa charge, le trésorier-payeur général ou 
le receveur particulier des finances fixe les soldes du compte 
par un arrêté de décharge provisoire. 

Art. 8. - Lorsque les conditions fixées à l'article précédent 
ne sont pas réunies, le trésorier-payeur général ou le receveur 
particulier des finances transmet à la chambre régionale des 
comptes un arrêté de charge provisoire fixant les soldes du 
compte et énonçant sous forme d'attendus les observations 
pouvant entrainer la mise en jeu de la responsabilité du comp-
table. 

Cet arrêté est accompagné du ou des comptes de gestion 
apurés et des réponses apportéer,par le çomptable aux observa-
tions et injonctions du trésorier-payeur général ou du receveur 
particulier des finances. 

La chambre régionale des comptes peut, au terme de la pro-
cédure contradictoire, mettre le comptable en débet par juge-
ment définitif. 

Art. 9. - Le trésorier-payeur général ou le receveur particu-
lier des finances lorsqu'il a pris un arrêté de décharge provi-
soire ou lorsque le jugement rendu par la chambre régionale 
des comptes n'a pas prononcé de débet ou que le débet a été 
apuré prend un arrêté de décharge définitive, s'il a constaté la 
reprise au bilan d'entrée de l'exercice suivant des soldes arrêtés 
à la clôture de l'exercice examiné. 

Art. 10. - Lorsque le trésorier-payeur général ou le receveur 
particulier des finances accorde décharge définitive à un comp-
table sorti de fonctions, il le déclare quitte. 

Art. 1 1. - Lorsque la chambre régionale des comptes décide 
par jugement motivé d'exercer son droit d'évocation, celui-ci 
peut porter non seulement sur les comptes non encore apurés 
par les trésoriers-payeurs généraux ou receveurs particuliers des 
finances, mais également sur ceux apurés depuis moins de 
six mois. Ce délai s'apprécie à compter de la notification aux 
comptables des décisions d'apurement qui sont adressées simul-
tanément à la chambre régionale des comptes. 

Art. 12. - Les trésoriers-payeurs généraux communiquent au 
ministère public prés la chambre régionale des comptes les 
opérations présumées constitutives de gestion de fait concer-
nant les communes, les groupements de communes et les éta-
blissements publics dont les comptes font l'objet d'un apure-
ment administratif. 

Art. 13. - Les comptables, les représentants légaux des com-
munes, des groupements de communes et des établissements 
publics dont les comptes sont soumis à l'apurement adminis-
tratif, ou, à leur défaut, les contribuables dûment autorisés 
dans les conditions prévues à l'article 316-5 du code des com-
munes, ainsi que les représentants de l'Etat dans le départe-
ment ou la région, peuvent demander à la chambre régionale 
des comptes la réformation des arrêtés de décharge pris par les 
trésoriers-payeurs généraux et les receveurs particuliers des 
finances dans un délai de six mois à dater de leur notification 
aux comptables. 

Lorsque le recours est présenté par un contribuable, la durée 
de l'instance devant le tnbunal administratif pour obtenir l'au-
torisation de plaider n'est pas comprise dans ce délai. 

Après expiration du délai de six mois prévu à l'alinéa précé-
dent, les comptables, les représentants légaux des communes, 
des groupements de communes et des établissements publics 
dont les comptes sont soumis à l'apurement administratif, les 
représentants de l'Etat dans le département ou la région et le 
commissaire du Gouvernement près la chambre régionale des 
comptes peuvent encore demander à la chambre régionale des 
comptes de réformer les arrêtés des trésoriers-payeurs généraux 
et receveurs particuliers des finances pour cause d'erreur, omis-
sion, faux ou double emploi. Le commissaire du Gouvernement 
près la chambre régionale des comptes peut également 
demander hors délai la réformation des arrêtés pris sur les 
comptes du comptable patent lorsqu'une gestion de fait a été 
déférée à la chambre régionale des comptes conformément aux 
dispositions de l'article 12 du présent décret. 

Art. 14. - Les comptes de gestion faisant l'objet de l'apure-
ment administratif prévu par l'article 23 de la loi no 88.13 du 
5 janvier 1988 sont produits aux trésoriers-payeurs généraux ou 
aux receveurs particuliers des finances, au plus tard, le 
31 décembre qui suit la clôture de l'exercice auquel ils se rap-
portent. 

Art. 15. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, le ministre de l'intérieur, le ministre 
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, chargé du budget, et le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territo-
riales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel  de la 
République française. 

Fait à Paris, le 25 mai 1989. 
MICHEL ROCARD 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget, 

PIERRE BÉRÉGOVOY 
Le ministre de l'intérieur, 

PIERRE JOXE 
Le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, 

ministre de l'économie, des finances et du budget, 
chargé du budget, 

MICHEL CHARASSE 
Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, 

chargé des collectivités territoriales, 
JEAN-MICHEL BAYLET 

Décret no 89-183 du 27 octobre 1989 fixant diverses 
mesures de procédures relatives au jugement des 
comptes publics par les chambres régionales des 
comptes et à leur apurement administratif par les 
comptables supérieurs du Trésor 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 

finances et du budget, 
Vu la loi no 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des 

comptes, modifiée par les lois no 72-1147 du 23 décembre 1972, 
no 76-539 du 22 juin 1976 et no 82-594 du 10 juillet 1982 ; 

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses 
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le 
public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et 
fiscal 

Vu la loi n° 79.18 du 3 janvier 1979 sur les archives et les 
décrets n° 79-1037 et no 79-1038 du 3 décembre 1979 pris pour 
son application ; 

Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
libertés des communes, des départements et des régions, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée, et notamment la toi 
no 88-13 du 5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisa-
tion ; 

Vu la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 portant disposi-
tions statutaires et préparatoires à l'autodétermination» de la 
Nouvelle-Calédonie en 1998 ; 

Vu le décret n° 83-224 du 22 mars 1983 relatif aux chambres 
régionales des comptes, ensemble les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret no 85-199 du 11 février 1985 relatif à la Cour 
des comptes ; 

Vu le décret no B6-764 du 10 juin 1986 relatif à l'apurement 
des comptes des collectivités et établissements publics natio- 
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nain et locaux et des établissements d'enseignement dans les 
territoires d'outre-mer, des établissements et organismes de dif-
fusion culturelle et d'enseignement à l'étranger et des comptes 
de certaines catégories d'établissements publics nationaux ; 

Vu le décret n° 89-342 du 25 mai 1989 portant application 
des dispositions de l'article 23 de la loi no 88-13 du 5 janvier 
1988 relatives à l'apurement administratif des communes, grou-
pements de communes et de leurs établissements publics ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes en sa séance du 8 juin 1989, 

Décrète : 

TITRE l' 
NOTIFICATION DES JUGEMENTS 

DES CHAMBRES RÉGIONALES DES COMPTES 
Art. I - Le secrétaire général de la chambre régionale des 

comptes notifie les jugements aux comptables. Sous réserve des 
dispositions des articles 2, 3 et 4 du présent décret, cette notifi- 
cation est effectuée sous couvert des trésoriers-payeurs géné-
raux, qui adressent, dans le délai de quinze jours, les jugements 
aux comptables publics par lettre recommandée avec avis de 
réception soit directement, soit par les soins des receveurs par-
ticuliers des finances. 

Les trésoriers-payeurs généraux constatent par procès-verbal, 
à la fin de chaque période de deux mois, l'envoi des juge-
ments. Les procès-verbaux, auxquels sont annexés les récépissés 
de dépôt délivrés par la poste et les avis de réception, sont 
adressés au secrétaire général de la chambre régionale des 
comptes. 

Art. 2. - Les jugements rendus par les chambres régionales 
des comptes sur les comptes d'établissements publics nationaux 
en application de l'article 5 de la loi du 22 juin 1967 modifiée 
susvisée sont notifiés directement aux comptables intéressés par 
le secrétaire général de la chambre. 

Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec 
avis de réception. Une ampliation du jugement est adressée au 
premier président de la Cour des comptes. 

Art. 3. - Les jugements rendus par les chambres régionales 
des comptes à la suite d'un recours en révision sont notifiés 
aux comptables et aux parties intéressées dans les conditions 
fixées à l'article 2, le trésorier-payeur général étant avisé. 

Art. 4. - En cas d'incapacité, d'absence ou de décès des 
comptables, la notification est faite dans les mêmes conditions 
à leurs représentants légaux ou à leurs héritiers. 

Art. 5. - Si, par suite du refus du comptable, de ses repré-
sentants légaux ou de ses héritiers, ou pour toute autre cause, 
la notification n'a pu pu •  être effectuée, le secrétaire général de 
la chambre régionale des comptes adresse le jugement au maire 
de la commune du dernier domicile connu ou déclaré. 

Dès réception du jugement, le maire fait procéder à une 
notification à personne ou à domicile par un agent assermenté 
qui en retire récépissé et en dresse un procès-verbal. 

Si, dans l'exercice de cette mission, l'agent assermenté ne 
trouve au domicile indiqué ni le comptable lui-même, ni un 
membre de sa famille ou une personne à son service qui 
accepte de recevoir le jugement et d'en donner récépissé, le 
jugement est déposé par lui au secrétariat de la mairie de la 
commune du domicile. Il dresse de ces faits un procès-verbal 
qui est joint au jugement. 

Un avis, rédigé dans les termes suivants, sera affiché pendant 
un mois à la porte de la mairie, dans le cadre réservé aux 
affiches officielles 

M. 	  (nom et qualité) 
est informé qu'un jugement le concernant a été rendu par la 
chambre régionale des comptes de   à la date du  
Une expédition de ce jugement est déposée au secrétariat de la 
mairie, où elle lui sera remise contre récépissé. Faute de ce 
faire avant le   
(date d'expiration du délai d'un mois) la notification dudit 
jugement sera considérée comme lui ayant été valablement faite 
à cette date avec toutes les conséquences de droit qu'elle com-
porte (décret du 27 octobre 1989). » 

Le récépissé du comptable ou, il défaut, le procès-verbal de 
l'agent assermenté et le certificat du maire constatant l'affi-
chage pendant un mois doivent être transmis sans délai par ce  

dernier au secrétaire générai de la chambre régionale des 
comptes. 

Art. 6. - Les jugements des chambres régionales des 
comptes concernant des personnes déclarées comptables de fait 
leur sont notifiés par le secrétaire général de la chambre par 
lettre recommandée avec avis de réception le trésorier-payeur 
général reçoit ampliation desdits jugements. 

En cas de besoin, la notification des jugements est faite sui-
vant les procédures visées aux articles 4 et 5 du présent décret. 

Art. 7. - Le jugement rendu par la chambre régionale des 
comptes est adressé au représentant de la collectivité ou de 
l'établissement intéressé par le secrétaire général de la chambre, 
par lettre recommandée avec avis de réception. Il est également 
notifié au commissaire du Gouvernement et, par l'intermédiaire 
de celui-ci, au procureur général près la Cour des comptes. 

En outre, lorsqu'il concerne un établissement public national 
jugé en application de l'article 5 de la loi du 22 juin 1967, il 
est adressé par le commissaire du Gouvernement au procureur 
général prés la Cour des- comptes, en vue de sa notification aux 
ministres compétents. 

Art. 8. - Lorsqu'un jugement a prononcé un débet ou une 
condamnation définitive à l'amende, il est communiqué au 
ministre chargé des finances par le procureur général près la 
Cour des comptes. Il est, en outre, transmis par le secrétaire 
général de la chambre au trésorier-payeur général, qui assure 
l'exécution du recouvrement. 

TITRE II 

APUREMENT ADMINISTRATIF ET VOIES DE RECOURS 
DEVANT LES CHAMBRES RÉGIONALES DES COMPTES 

Art. 9. - Les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs 
particuliers des finances notifient aux comptables par lettre 
recommandée avec avis de réception les arrêtés qu'ils prennent 
sur les comptes des communes, des groupements de communes 
et de leurs établissements publics dont ils assurent l'apurement 
administratif. Ils les adressent simultanément à la chambre 
régionale des comptes. 

Les receveurs particuliers des finances établissent, pour les 
notifications qu'ils effectuent, un procès-verbal dans les condi-
tions prévues à l'article Io ,  du présent décret et l'adressent au 
trésorier-payeur général.' Les récépissés et avis de réception 
sont conservés à la trésorerie générale. 

Art. 10. - Les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs 
particuliers des finances adressent les arrêtés pris sur les 
comptes des communes, des groupements de communes et de 
leurs établissements publics à leurs représentants. 

Ces communications sont effectuées par lettre recommandée 
avec avis de réception. 

Art. I1. - Le recours en réformation contre un arrêté de 
décharge définitif pris par un trésorier-payeur général ou un 
receveur particulier des finances doit être déposé ou -adressé 
par le requérant au greffe de la chambre régionale des 
comptes. 

Le dépôt du recours interrompt, à compter de la date de son 
enregistrement, le délai de six mois prévu au cinquième alinéa 
de l'article 87 de la loi du 2 mars 1982 modifiée. 

Le recours doit, à peine de nullité, exposer les faits et les 
moyens ainsi que les conclusions du 'requérant. Il doit être 
appuyé de tous les documents nécessaires pour établir le bien-
fondé de la demande et, sauf en ce qui concerne les contri-
buables autorisés, d'une ampliation de l'arrêté attaqué. 

Le ministère public près la chambre régionale des comptes 
communique le recours au trésorier-payeur général ou au rece-
veur particulier des finances et aux autres intéressés visés à 
l'article 13 du décret du 25 mai 1989 susvisé. Cette formalité 
est réputée accomplie à l'égard des ministres intéressés par 
envoi au représentant de l'Etat dans le département où a été 
prise la décision attaquée. 

Lorsque la décision attaquée a été prise par un receveur par-
ticulier des finances, le ministère public avise en outre le 
trésorier-payeur général du dépôt du recours. 

Art. 12. - Le trésorier-payeur général ou le receveur particu-
lier des finances établit dans le délai d'un mois sur les faits et 
les motifs invoqués dans le recours un rapport qu'il adresse au 
ministère public près la chambre régionale des comptes. Celui-
ci le notifie au requérant et aux autres intéressés. 

Dans le délai d'un mois à dater de cette transmission, les 
intéressés peuvent prendre connaissance au greffe -  de la 
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chambre régionale des comptes de l'ensemble des pièces jointes 
au recours et produire des mémoires en défense. Copie de ces 
mémoires est transmise par le ministère public au requérant et 
aux autres intéressés qui peuvent, dans le délai d'un mois à 
dater de cette transmission, produire un mémoire en réplique 
qui est lui-même transmis aux intéressés. 

Si, au cours de l'instance, de nouvelles pièces sont versées au 
dossier, le requérant et les autres intéressés en sont avisés par 
le ministère public près la chambre régionale des comptes. Ils 
disposent d'un délai de quinze jours pour en prendre connais-
sance au greffe de la chambre régionale des comptes. 

Les notifications et transmissions prévues à l'article précé-
dent et au présent article sont faites par lettre recommandée 
avec avis de réception. 

Art. 13. - Le dossier du recours est adressé par le ministère 
public à la chambre régionale des comptes qui statue par un 
jugement unique sur la recevabilité du recours et, s'il y a lieu, 
sur le fond du litige. La chambre peut toutefois, après avoir 
reconnu la recevabilité du recours, prendre par jugement provi-
soire les dispositions qu'elle juge nécessaires. 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 14. - Seuls les jugements des chambres régionales des 
comptes rendus à titre définitif sont publiables ou communi-
quables à des tiers. 

Lorsqu'un jugement d'une chambre régionale des comptes 
contient à la fois des dispositions rendues à titre provisoire et 
des dispositions rendues à titre définitif, seules ces dernières 
peuvent faire l'objet d'une publication ou d'une communica-
tion. 

Lorsque le jugement statuant à titre définitif est intervenu, 
les jugements provisoires en la même espèce qui l'ont précédé 
sont également publiables et communiquables. 

La communication des pièces justificatives détenues par une 
chambre régionale des comptes peut être demandée au secré-
tairegénéral de la juridiction par les comptables, le représen- 
tant légal de la collectivité ou de l'établissement public ou les 
juridictions de l'ordre judiciaire ou administratif. 

Cette communication est effectuée soit sur place dans les 
locaux de la juridiction, soit par envoi de photocopies, soit par 
envoi des pièces originales. Dans ce dernier cas, une ordon-
nance du président de la chambre régionale des comptes 
décide la communication et fixe le délai de réintégration des 
pièces ; dans les autres cas, le président de la chambre fixe les 
modalités de communication des pièces. 

Les pièces justificatives afférentes aux comptes arrêtés par 
les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs particuliers des 
finances peuvent être communiquées par ces comptables aux 
personnes ou juridictions visées au quatrième alinéa du présent 
article ; les conditions de cette communication sont précisées 
par instruction du ministre éhargé des finances. 

Les communications, quelles qu'en soient les formes, s'effec-
tuent aux frais du demandeur. 

Art. 15. - La durée d'utilisation comme archives courantes, 
la durée de conservation comme archives intermédiaires et la 
destination définitive, à l'issue de la période de conservation 
comme archives intermédiaires, des documents produits et 
reçus par les chambres régionales des comptes sont définies 
par accord entre le premier président de la Cour des comptes 
et le directeur général des Archives de France. 

La durée d'utilisation comme archives courantes, la durée de 
conservation comme archives intermédiaires et la destination 
définitive, à l'issue de la période de conservation comme 
archives intermédiaires, des documents reçus par les trésoriers-
payeurs généraux et les receveurs particuliers des finances à 
l'appui des comptes dont ils assurent l'apurement administratif 
et des documents produits par eux à l'occasion de cet apure-
ment sont définies par accord entre le directeur de la compta-
bilité publique et le directeur général des Archives de France 
avec l'agrément du premier président de la Cour des comptes. 

Art 16. - Les dispositions du présent décret sont appli-
cables à la chambre territoriale des comptes de Nouvelle-
Calédonie. 

Art. 17. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, le ministre de l'intérieur, le ministre de 
la culture, de la communication, des grands travaux et du 
Bicentenaire, le ministre des départements et territoires d'outre- 

mer, porte-parole du Gouvernement, le ministre délégué auprès 
du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du 
budget, chargé du budget, et le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 27 octobre 1989. 
MICHEL ROCARD 

Par le Premier ministre 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget, 

PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le ministre de l'intérieur, 
PIERRE JOXE 

Le ministre de la culture, de la communication, 
des grands travaux et du Bicentenaire, 

JACK LANG 

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer, 
parte parole du Gouvernement, 

LOUIS LE PENSEC 

Le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, 
ministre de l'économie, des finances et du budget, 

chargé du budget, 
MICHEL CHARASSE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, 
chargé des collectivités territoriales. 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Décret na 91-114 du 23 août 1991 relatif à la 
chambre territoriale des comptes de le 
Polynésie française 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 

finances et du budget, du ministre des départements et 
territoires d'outre-mer et du ministre délégué au budget, 

Vu la loi no 67-483 du 22 juin 1967 modifiée relative à la 
Cour des 'comptes ; 

Vu les articles 84 à 89 de la loi no 82-213 du 2 mars 1982 
modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi no 82-594 du 10 juillet 1982 modifiée relative aux 
chambres régionales des comptes et modifiant la loi no 67-483 
du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes ; 

Vu la loi no 82-595 du 10 juillet 1982 modifiée relative aux 
présidents des chambres régionales des comptes et au statut 
des membres des chambres régionales des comptes ; 

Vu la loi no 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française, et notamment ses 
articles 76, 77, 78 et 97 ; 

Vu le décret no 82-970 du 16 novembre 1982 modifié pris 
pour l'application de la loi na 82.595 du 10 juillet 1982 relative 
aux présidents des chambres régionales des comptes et au 
statut des membres des chambrea régionales des comptes ; 

Vu le décret no 83-224 du 22 mars 1983 modifié relatif aux 
chambres réeonales des comptes ; 
Vu le décret no 83-370 du 4 mai 1983 modifié fixant le siège 
des chambres régionales et territoriales des comptes ; 

Vu le décret no 86-7M du 10 juin 1986 relatif à l'apurement 
des comptes des collectivités et établissements publics 
nationaux et locaux et des établissements d'enseignement dans 
les territoires d'outre-mer, des' établissements et organismes de 
diffusion culturelle et d'enseignement à l'étranger et des 
comptes de certaines catégories d'établissements publics 
nationaux ; 

Vu le décret no 89-342 du .25 mai 1989 portant application 
des dispositions de l'article 23 de la loi no 88-13 du 5 janvier 
1988 relatives à l'apurement administratif des comptes des 
communes, groupements de communes et de leurs établisse-
ments publics ; 

Vu le décret no 89-863 du 27 octobre 1989 fixant diverses 
mesures de procédures relatives au jugement des comptes 
publics par les chambres régionales des comptes et à leur apu-
rement administratif par les comptables supérieurs du Trésor ; 
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Vu l'avis du Conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes en date du 6 février 1991 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 
Art. br.- L'article lor du décret Ir 83-370 du 4 mai 1983 

susvisé est complété comme suit : 

PIÉGIONS El" TEM-MIRES SIEGE DE UCHAMBRE SIEGIONALE 
ou tenhoriale Sas comptas 

Polynésie française 	 Papeete 

Art. 2. - Les dispositions du décret du 16 novembre 1982 
susvisé sont applicables à la chambre territoriale des comptes 
de la Polynésie française. 

Art. 3. - Par dérogation aux dispositions du premier alinéa 
de l'article 3 du décret du 16 novembre 1982 susvisé, l'obliga-
tion de résidence des magistrats de la chambre territoriale des 
comptes de Polynésie française qui sont affectés simultanément 
à la chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie 
est satisfaite par une résidence dans l'un des territoires de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française. 

Art, 4. - Les dispositions du décret du 22 mars 1983 susvisé 
sont applicables en Polynésie française, à l'exception de l'ar-
ticle ll et du titre IV. 

Art. 5. - Les vérifications et l'examen des affaires dont la 
chambre territoriale des comptes est saisie soit par réquisitoire 
du ministère public, soit par le haut-commissaire, son par le 
président du gouvernement du territoire en application des dis-
positions relatives au, contrôle des actes budgétaires sont 
confiés e un ou plusieurs magistrats chargés d'en faire rapport 
devant la chambre ou devant une section. 

Le rapporteur est désigné par le président de la chambre ter-
ritoriale des comptes ou, si la vérification ou l'affaire relève 
d'une section, par le président de celle-ci ou le magistrat qui en 
exerce les fonctions. Les assistants de vérification qui partici-
pent aux travaux de contrôle sous la direction et la responsabi-
lité des rapporteurs sont désignés dans les mêmes conditions. 

Art. 6. - Le président du gouvernement du territoire qui 
saisit la chambre territoriale des comptes en application de l'ar-
ticle 76 de la loi du 6 septembre 1984 susvisée joint à sa 
demande l'ensemble des informations indispensables à l'établis-
sement du budget ainsi que les documents établissant que ces 
informations ont été communiquées en temps voulu à Passent- , 

 blée territoriale. 
Le budget primitif afférent à l'exercice précédent ainsi que, 

le cas échéant, les budgets supplémentaires et les décisions 
modificatives qui l'ont complété sont également soumis à la 
chambre territoriale des comptes. 

Le président de la chambre territoriale des comptes informe 
le président de rassemblée territoriale de la date limite à 
laquelle il pourra, à sa demande, présenter ses observations soit 
oralement, en se faisant éventuellement assister par une per-
sonne de son choix, soit par écrit. 

Dans le délai de trente jours à compter de sa saisine, la 
chambre territoriale des comptes rend un avis motivé dans 
lequel elle formule des propositions pour le règlement du 
budget, 

Cet avis est notifié au haut-commissaire, au président du 
gouvernement du territoire et an président de l'assemblée terri-
toriale. 

L'affichage en est assuré, sous la responsabilité du président 
du gouvernement du territoire ; les membres de l'assemblée ter-
ritoriale sont informés de la teneur de cet avis. L'avis est 
publié au Journal officiel de la Polynésie française par les soins 
du président du gouvernement du territoire. 

La décision par laquelle le conseil des ministres du territoire 
établit le budget est adressée dans un délai de vingt jours à 
compter de la notification de l'avis de la chambre territoriale 
des comptes à l'assemblée territoriale, à la chambre territoriale 
des comptes et au haut-commissaire. 

Art. 7. - Le haut-commissaire qui saisit la chambre territo-
riale des comptes en application de l'article 77 de la loi du 
6 septembre 1984 susvisée joint à sa demande motivée le 
budget voté, l'ensemble des informations utilisées pour l'éta-
blissement de celui-ci ainsi que les documents budgétaires affé-
rents à l'exercice précédent. 

Le président de la chambre territoriale des comptes informe 
le président de l'assemblée territoriale et le président du gou-
vernement du territoire de la date limite à laquelle ils pourront 
présenter leurs observations dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l'article 6 du présent décret. 

Dans le délai prévu au premier alinéa de l'article 77 de la loi 
du 6 septembre 1984 précitée, la chambre territoriale des 
comptes constate que le budget a été ou n'a pas été voté en 
équilibre réel et, dans le second cas, formule des propositions 
motivées tendant au rétablissement de l'équilibre et portant sur 
des mesures dont la réalisation relève de la seule responsabilité 
du territoire. Cette constatation et ces propositions sont noti-
fiées au haut-commissaire, d'une part, et au président de l'as-
semblée territoriale, d'autre part. 

La nouvelle délibération de l'assemblée territoriale prise dans 
le délai prévu au deuxième alinéa .de l'article 77 de la loi du 
6 septembre 1984 précitée est adressée dans les huit jours au 
haut-commissaire et à la chambre territoriale des comptes. 

Dans les quinze jours de la réception de la nouvelle délibéra-
tion, la chambre territoriale des comptes, si elle estime insuffi-
santes les mesures de redressement adoptées, adresse au haut- 
commissaire, d'une part, et au ,président de l'assemblée 
territoriale, d'autre part, un avis motivé en vue du règlement du 
budget. 

A défaut de nouvelle délibération de l'assemblée territoriale 
dans le délai d'un mois, le haut-commissaire règle le budget 
dans les conditions prévues à l'article 77 de la loi du 6 sep-
tembre 1984 précitée. 

La décision par laquelle le haut-commissaire règle le budget 
et le rend exécutoire est notifiée an président de l'assemblée 
territoriale, au président du gouvernement du territoire et à La 
chambre territoriale des comptes. 

Art. 8. - Dans le cas où une dépense obligatoire n'a pas été 
inscrite au budget du territoire ou l'a été pour une somme 
insuffisante, la saisine prévue au premier alinéa de l'article 78 
de la loi du 6 septembre 1984 précitée et adressée à la chambre 
territoriale des comptes par le haut-commissaire doit etre 
motivée et appuyée de toutes justifications utiles, notamment 
du budget voté et, le cas échéant, des décisions qui l'ont 
modifié. Elle est communiquée au ministère public. 

Le président de la chambre territoriale des comptes informe 
de cette saisine le président du gouvernement du territoire et le 
président de l'assemblée territoriale et fixe la date limite A 

elle ceux-cf pourront présenter leurs observations dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l'article 6 du présent 
décret. 

La décision par laquelle le haut-commissaire règle le budget 
et le rend exécutoire est notifiée au président du gouvernement 
du territoire, au président de l'assemblée territoriale et à la 
chambre territoriale des comptes. 

Art. 9. - Les transmissions et notifications prévues au pré-
sent décret sont effectuées par lettre recommandée avec avis de 
réception. 

Art. 10. - Le décret Ir 89-342 du 25 mai 1989 susvisé por-
tant application des dispositions de l'article 23 de la loi 
no 88-13 du 5 janvier 1988 et le décret IP 89-863 du 27 octobre 
1989 susvisé fixant diverses mesures de procédures relatives au 
jugement des comptes publics par les chambres régionales des 
comptes et à leur apurement administratif par les comptables 
Supérieurs du Trésor sont applicables en Polynésie française. 

Art. 11. - Pour l'application des textes mentionnés au sire-
sent décret, il y a lieu de lire « haut-commissaire de la Ru-
blique » au lieu de : « représentant de l'Etat dans le départe-
ment ou dans la région », « territoire » au lieu de : 
« département » et « région », « assemblée territoriale » au lieu 
de « conseil général » et « conseil régional » et « chambre ter-
ritoriale des comptes » au lieu de : « chambre régionale des 
comptes ». 

Art. 12. - Les comptes des exercices antérieurs à l'exercice 
1991 demeurent respectivement jugés par la Cour des comptes 
ou apurés par le trésorier-payeur général selon les modalités de 
répartition des compétences fixées par le , décret du 10 juin 
1986 dans son titre ler. 

La Cour des comptes demeure compétente pour juger les 
gestions de fait de deniers de collectivités locales et d'établisse-
ments publics locaux dont les opérations ont pris fco avant le 
ler janvier 1991 ainsi que celles qu'elle a déclarées, à titre pro-
visoire ou définitif, avant cette même date. 

La chambre territoriale des comptes est compétente pour sta-
tuer sur les gestions de fait de deniers de ces mêmes collecti-
vités et établissements publics dont les opérations ont com-
mencé à partir du ler janvier 1991 inclus ou se sont poursuivies 
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après cette date sous réserve, dans ce dernier cas, des disposi-
tions de l'alinéa précédent. 

Art. 13. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, le ministre des d 	 et terri- 
toires d'outre-mer et le ministre dél 	au budget sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, 	l'exécution du pré- 
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 23 août 1991.  

EDITH CRESSON • 
Par It Premier ministre : 

Le ministre des départements et territoires d'outre -mer, 
LOUIS LE PENSEC 

Le ministre d'État, ministre de l'économie. 
des finances et du budget, 

PIERRE BÉRÉGOVOY 
Lt ministre délégué au budget. 

MICHEL CHARASSE 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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